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L’Edito du Maire 
 Madame, Monsieur, 

Cher(e)s San-Miardères, 
 
2018 est terminée et une nouvelle page s’ouvre, 
nouvelle année, nouveaux projets... Et qui dit 
changement d’année, dit l’heure de l’effervescence 
des vœux. 
 
Alors comme le dit la chanson, je vous souhaite une 

« Bonne et heureuse année 
Et le meilleur qu’on puisse imaginer 
Pour que se réalisent en triomphant 

Tout simplement nos rêves d’enfant » 
 
Et je me dis que finalement, en rêvant un peu, 
pourquoi ne pas confectionner, au moment 
d’adresser nos vœux, un magnifique sac de 
provisions à chacun d’entre vous.  
 
Dans ce colis 2019, on y trouverait la santé avant 
tout, le nécessaire pour vivre, des jours simples à 
partager avec vos proches, la joie, le bonheur pour 
tous...  
 
Seulement, la vie parfois, en décide autrement 
malheureusement. Alors mes pensées les plus 
chaleureuses sont adressées à toutes les personnes 
qui, dans leur quotidien, souffrent d’une maladie, 
d’une absence ou qui se trouvent en difficulté... 
 
Gageons que 2019 apporte à chacune et à chacun 
d’entre vous le réconfort, le soutien de vos familles, 
de vos amis et la sérénité... 
 
Au-delà des vœux, l’éditorial de fin d’année est 
également le moment des bilans, des rétrospectives 
et des synthèses d’une année. Au fil des pages de ce 
bulletin, s’égrène la vie de notre commune avec son 
état civil, ses temps forts, son évolution...  

 
Et pour ma part, je voudrais revenir sur un fait 
marquant de la commune en 2018. Il s’agit du 
renouvellement d’une partie du Conseil Municipal. 
J’en profite ici pour vous remercier de la confiance 
que vous nous avez témoignée lors de cette 
nouvelle élection.  
 
« Une commune, finalement, c’est un peu comme 
une famille » et tout comme une famille, il faut 
protéger sa commune. Soyez persuadés que nous 
faisons notre possible pour préserver et soutenir 
votre et notre commune. Vous pouvez compter sur 
moi pour gérer notre village et le développer avec 
ambition. 
 
Gérer une commune, nous n’y arrivons pas tout 
seuls, c’est aussi grâce au travail de mes 
prédécesseurs. Je pense notamment à Evelyne 
FLACHER pour la qualité de son accueil. Je tiens à 
saluer le sérieux de sa gestion de la commune et la 
remercier pour l’attachement particulier qu’elle a 
eu pour Saint-Médard-en-Forez.  
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Je n’oublie pas nos retraités, nos actifs, nos chefs 
d’entreprises, nos artisans, nos commerçants, nos 
agriculteurs. Je souhaite la réussite de vos projets avec 
toujours plus de volonté et de créativité pour aborder 
cette nouvelle année. Je les remercie pour leur 
investissement sur notre territoire. Ils participent, tous à 
leur manière, au dynamisme de notre belle commune. 
 
Investissement, c’est aussi un mot qui convient 
parfaitement au tissu associatif. Je suis fier de nos 
associations sur notre village. Je salue leur engagement, 
leur implication, leur travail exemplaire. Offrir de son 
temps, exploiter ses capacités pour aider les autres ou 
pour faire fonctionner une association, voilà une idée 
bien généreuse. Les bénévoles sont des gens de valeur 
qui méritent un grand témoignage de gratitude. Un petit 
clin d’œil à l’équipe chargée de la décoration de Noël 
dans le village. 
 
Toutes ces personnes sont des partenaires 
indispensables pour une municipalité. Je tiens à leur 
témoigner toute ma reconnaissance, ma considération 
et mon respect. 
 
Saint-Médard-en-Forez, c’est aussi notre secrétaire de 
mairie, nos employés municipaux, notre personnel 
scolaire et notre personnel d’entretien. Grâce à leur 
travail, leurs compétences, ils contribuent tout au long 
de l’année, à notre qualité de vie. Je me réjouis de 
travailler avec des personnes professionnelles et 
attachées aux services rendus aux administrés et aux 
associations.  
 

Je souhaite la bienvenue aux nouveaux habitants et les 
invite à découvrir notre village au fil des pages de ce 
bulletin et en consultant le site : 
http://www.stmedardenforez.free.fr 
 
Et pour finir, j’adresse mes sincères remerciements aux 
adjointes et mes collègues élu(e)s, qui par leurs précieux 
conseils, ont à cœur de servir leurs concitoyens. Tous 
cultivent l’ambition de faire évoluer la commune, 
d’améliorer le cadre de vie des administrés.  
 
Que cette année soit belle et heureuse ! 
Qu’elle vous apporte des satisfactions profondes et la 
sérénité, des joies petites et grandes ! 
Qu’elle vous préserve des tourments et des difficultés de la 
vie ! 
Que chacun d’entre vous voit l’accomplissement de ses projets 
et de ses rêves ! 
Bref que vous ayez autour de vous : 
« Des sourires, pour chasser la tristesse, 
De l’audace, pour que les choses avancent et ne restent pas 
en place, 
De la confiance, pour faire disparaître les doutes, 
Des gourmandises, pour déguster la vie, 
Du réconfort, pour adoucir les jours difficiles, 
De la générosité pour le plaisir de partager, 
Des arcs en ciel, pour colorer les idées noires 
Et du courage, pour continuer à avancer ! » 

Sébastien DESHAYES 
Maire de Saint-Médard-en-Forez 

Vice-Président Forez-Est 
 

 

 
4-18 
Notre village : Passé, présent, futur et 
son cadre de vie. 
 

19-26 
Près de chez nous. 
 

 
 

27-30 
Enfance et Jeunesse. 

31-52 
Vie associative. 
 
 
 
 
 
 
55 
Page pratique. 
 

« Notre village, c’est notre avenir et nous 
continuerons à faire de Saint-Médard-en-Forez, 

une commune où il fait bon vivre ! » 
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AMENAGEMENTS DES ABORDS DE LA HALLE DES SPORTS 

Les travaux commencent ! 
L’extension du bâtiment de la halle des sports s’est achevée en 
2016. Il reste donc la dernière tranche de travaux à réaliser sur le 
site : les abords. A partir de janvier 2019, les travaux vont 
débuter. C’est l’entreprise Eiffage qui réalisera le chantier pour 
un montant de 267 929,45 €HT. Un parking en enrobé va être 
créé, le terrain de boules sera entièrement rénové, le City Stade 
aura un nouveau revêtement en gazon synthétique et une aire 
de jeux accueillera les plus petits. 

 

Sécuriser les cheminements piétons : 
L'idée est aussi de faciliter l’accès du site aux usagers et 
à leurs familles, de la halle vers le centre-bourg en créant 
une continuité piétonne autour du site.  
 
Le respect de l’environnement : 
Aujourd'hui, une conception moderne et durable de la 
gestion de l'eau de pluie s'impose. Minimiser, voire 
compenser les impacts du développement urbain est 
devenu une nécessité. Limiter le ruissellement, retenir 
l'eau au plus près, favoriser l'infiltration, telles sont les 
clés d'un retour au cycle naturel de l'eau. Le projet 
prévoit donc de collecter toutes les eaux de 
ruissellement du site et de les faire transiter dans un 
bassin de rétention avec rejet limité au milieu naturel. 

LE DIAGNOSTIC ET SCHEMA DIRECTEUR D’ASSAINISEMENT 

Le diagnostic et schéma directeur d’assainissement est une 
étude composée de plusieurs volets et permet de définir un 
programme pluriannuel et hiérarchisé d’actions destinées à 
améliorer la connaissance, la gestion et le fonctionnement 
du système d’assainissement collectif qui comprend le 
réseau et les ouvrages hydrauliques.  
Cette étude a démarré en janvier 2017 et s’est terminée en 
septembre 2018. Elle a été réalisée par le bureau d’études 
Réalités Environnement pour un montant de 30 193 €HT. 
 
Ainsi grâce à cette étude nous disposons de :  

• Un outil cartographique du patrimoine 
Assainissement et Pluvial,  

• Une expertise exhaustive de tous les ouvrages 
communaux, 

• Une mise à jour des plans du réseau 
d’assainissement,  

• Un diagnostic du fonctionnement des réseaux et de 
l’ensemble des infrastructures communales, 
permettant d’identifier les principales anomalies 
(eaux parasites, insuffisance capacitaire des 
réseaux, problèmes d’exploitation, problèmes 
hydrauliques, etc.), 

• Une étude des écoulements naturels superficiels 
(talweg, caractérisation des bassins versants…), 

• Et d’un programme de travaux hiérarchisé clair et 
cohérent à l’échelle communale avec une vision à 
long terme ; dans une démarche de sécurisation et 
d’optimisation du réseau, des ouvrages, et du 
milieu naturel.  

 

 

 

 

 

 

Les chantiers 2018-2019 

REPARATION PROVISOIRE DE LA VOIRIE 

En 2018, en attendant, les résultats de l’étude diagnostic 
d’assainissement, qui nous permettra de localiser les futures 
tranchées, l’entreprise DEGRUEL a réalisé une réparation 
provisoire de la voirie en bicouche. Cet enduit permet 
uniquement de réimperméabiliser la voirie et de protéger 
contre le gel, la structure de la chaussée. Les interventions ont 
été réalisées sur le chemin de la Baronnière et celui des 
Sagnes. 

REFECTION SALLE DE CLASSE 

Durant les congés scolaires, les agents communaux ont 
changé le mobilier et rafraichi les peintures de la classe de 
CP/CE1. Ce fut l’occasion de donner un coup de jeunesse et de 
gaieté pour nos chers bambins.  
Acquisition du mobilier : 5 580 € HT 
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RUE FROIDE 

La réfection de la rue froide est au programme 2019 ! Actuellement, l’enrobé de la chaussée est fortement dégradé à 
plusieurs endroits. La structure de chaussée existante sera à étudier par carottages et sondages. La gestion des eaux 
pluviales sur ce secteur sera également à l’étude ainsi que la création d’un cheminement piétonnier. 

 
PLATEFORME HELICOPTERE SAMU 

Une plateforme pour pouvoir poser l’hélicoptère du SAMU, la nuit, sera aménagée route de l’étang, proche du bourg. Le 
projet prévoit un éclairage connecté, activé uniquement par le SAMU en cas d’intervention.  Notre département sera le 
département pilote de l’opération. Si le challenge est réussi, la solution connectée sera déployée sur toute la France. 

 
RENOVATION APPARTEMENT COMMUNAL 

La mairie est propriétaire d’un F2 situé au-dessus de la bibliothèque. Actuellement inhabité, des travaux de rénovation vont 
être engagés en 2019 ! Le chantier sera réalisé en grande partie par nos agents communaux !  
Au programme :  

✓ Changement des menuiseries 
✓ Isolation des murs 
✓ Rénovation des revêtements 
✓ Création d’une cuisine équipée 
✓ Rénovation de la salle de bain et des toilettes 
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Budget 2018 
 

Taxes Taux 2017 Taux 2018 Produit assuré 
Taxe habitation 7,58 % 7,73 % 89 590 € 
Foncier bâti 15,06 % 15,36 % 110 499 € 
Foncier non bâti 36,51 % 36,51 % 15 079 € 
   215 168 € 

 
Pour ces 3 taxes « ménages », une progression de 2% a été appliquée. Ces hausses légères permettent de ne pas 
trop creuser de retard par rapport aux autres communes. 

 

 
En 2018, la dotation globale de fonctionnement (DGF) versée par l’Etat s’élève à 98 714 €. 
Elle est constante par rapport à l’année 2017. 
Cette dotation est proportionnelle au montant des taxes appliquées par la commune, plus nos taxes sont 
importantes, plus la DGF est conséquente. Cependant, nous nous attachons à maintenir des finances saines avec 
des taux d’impôts locaux, le plus possible, maîtrisés. 

 
  Charges à caractère 

général
32%

Charges de 
personnel

31%

Atténuation de 
produits

2%

Autres charges
de gestion 
courante

11%

Charges financières
1%

Virement section 
investissement

23%

Les dépenses 
de 

fonctionnement 
s’élèvent à  
665 361 € 

 

Section de Fonctionnement 
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Produits des services
8%

Impôts et taxes
41%

Dotations et participations
35%

Autres 
produits

de gestion 
4%

Atténuation de 
charges

1%

Excédent de 2017
11%

Les recettes
de 

fonctionnement
s’élèvent à 
665 361 €

 

REMARQUES 
1. Le budget principal de la commune s’équilibre à 665 361 €. 
2. Avec les budgets annexes pour l’assainissement et les logements, le budget global de fonctionnement de 

la commune s’élève à 752 443 €. 

Section des Investissements 
 

 
Remboursement des emprunts (capital) 
Reste à réaliser dépenses 2017   
Programmes nouveaux ou renforcés*  

35 006 € 
130 024 € 
315 628 € 
480 658 € 

 
* Programmes nouveaux ou renforcés 
Rénovation bâtiments communaux 
Restauration du patrimoine 
Programme voirie 2018 
Equipement divers 
Aménagement extérieur halle des sports 

 
 

20 324 € 
18 000 € 
20 000 € 
15 000 € 

242 304 € 
315 628 € 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Taxe d’aménagement 
Recouvrement de la TVA 2017 
Prélèvement sur fonctionnement 
Subventions pour nouveaux programmes 
Restes à réaliser recettes 2017 
Excédent de fonctionnement 
 

2 000 € 
18 169 € 

150 242 € 
158 324 € 

7 000 € 
144 923 € 
480 658 € 
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Budget Annexe Assainissement 
FONCTIONNEMENT 
 
DEPENSES 
Eau, électricité (station et pompe de relevage) 
Fournitures diverses 
Fournitures administratives 
Suivi agronomique + bilan 
Travaux d’entretien (réseau et station) 
Epandage des boues et analyse 
Maintenance informatique (logiciel) 
Assurance 
M.A.G.E (assistance qualité) + charges diverses 
Redevance agence de l’eau 
Charges diverses (ajustement TVA) 
Amortissement du réseau 
Virement à la section investissement 
 

6 000 € 
2 500 € 

160 € 
2 000 € 
8 200 € 
4 000 € 

550 € 
700 € 

2 900 € 
4 300 € 

16 € 
19 694 € 
11 714 € 
62 734 € 

 

RECETTES 
Redevance assainissement 
Redevance modernisation des réseaux           
Amortissement du réseau 
Participation pour raccordement réseau      
Excédent de fonctionnement 2017 
 

30 000 € 
4 200 € 

15 762 € 
Néant 

12 772 € 
62 734 € 

 
 

 
INVESTISSEMENTS 
 
Le programme du diagnostic de fonctionnement et schéma d'aménagement des ouvrages d'assainissement 
collectif ainsi que l’étude de zonage d'assainissement pluvial et schéma de gestion des eaux pluviales est terminé. 
Le rendu final de l’étude indique que la station d’épuration de FEYTIBOUT arrive à saturation.  
En effet, la charge organique a atteint sa capacité nominale et la charge hydraulique est régulièrement dépassée. 
D’autre part, l’étude met en évidence la vétusté des réseaux de collecte au niveau de la Baronnière et des Sagnes. 
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Salle d’animation 
La salle d’animation peut être louée aux habitants de la commune pour des soirées familiales privées. La 
réservation se fait au secrétariat de la mairie et n’est définitive qu’après règlement de la caution. La location et 
les charges sont payables d’avance, un mois avant la date d’utilisation. Un état des lieux entrant et sortant a été 
mis en place afin de pouvoir vérifier l’état de la salle et celui du matériel avant et après la location. Le nettoyage 
de la salle est assuré par la mairie. 
 
Les utilisateurs doivent simplement laver et ranger les tables et chaises correctement, vider les poubelles et 

balayer les salles louées. 
 

Voici les tarifs applicables dès le 1er janvier 2019, pour les personnes résidant sur la commune : 
Apéritif -Goûter – Soirée 

Repas de famille 
Location Chauffage Caution Cuisine 

Salle rez-de-chaussée 100 € Gratuit 500 € Gratuite 
Salle des fêtes 200 € Gratuit 1 200 € Gratuite 
Les deux salles 300 € Gratuit 1 200 € Gratuite 

 
Le matériel de la salle (tables pliantes en bois, chaises et bancs) peut aussi être loué aux particuliers de la 

commune au tarif suivant : 4 € la table + 2 bancs ou 8 chaises. 
 

Suite à de nombreuses dégradations au sein de la salle des fêtes et dans le village même, la municipalité 
exige la présence des parents pour les anniversaires (18 ans – 20 ans). 

L’heure légale de fermeture de la salle est fixée à 2 heures du matin. 
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Etat civil - Naissances 
 

 

 

             

 

 

       

Etat civil - Mariages 
 

 

 

 

Et également : 
Maëlle TITTA née le 26 février 2018 
Jules VINDRY né le 6 avril 2018 
Timothée GUILLEMIN CELARIER né le 3 mai 2018 
Chloé LHERITIER née le 9 mai 2018 
Alicia LHERITIER née le 9 mai 2018 
Marceau BECKER né le 11 mai 2018 
Alyson CHALAND née le 31 mai 2018 
Maïwenn FURNON née le 18 juillet 2018 
Joanès JACQUIN né le 22 décembre 2018 

 

 

Caroline THOLLOT & Grégory VALEYRE le 7 juillet 2018 

Et également : 
 
Kirinamany LIM & Stéphane GOBY le 19 mai 2018 
Bruno VALAZZA & Stella ZAHNER le 15 septembre 2018 
 

Priscillia VINCI 
& 

Jacques HARDY 
le 7 juillet 2018 
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Etat civil - Décès 

Marius FAYOLLE – Le 3 avril 2018 

Paulette PONCHON – Le 21 avril 2018 

Adieu à Jean-Jacques Bouchut 

« Laissez les souvenirs 
apaisés votre douleur, je ne 
suis pas loin et la vie 
continue… », tel était le 
témoignage laissé lors des 
funérailles de Jean-Jacques 
Bouchut, ce lundi 26 mars. 
Mais la peine, la douleur 
étaient bien présentes, pas 
facile de voir partir les 
personnes que l’on aime, 
comme pour Marie-Claude, 
son épouse, ses quatre 
enfants, ses dix petits-
enfants, ses proches, ses 
amis. Survenu le 22 mars à 
l’âge de 70 ans, Jean-Jacques 
était une personne très 
connue et estimée sur le 
village. Né à Saint-Médard,  

Jean-Jacques a suivi des 
études à Ressins, dans un 
lycée agricole. En 1976, il 
monte sa société avec son 
épouse, « Les Pépinières du 
Buyet », une entreprise qui 
porte le nom du hameau où 
elle est située. En 1994, deux 
de leurs enfants les 
rejoignent, une belle histoire 
de famille. Vaincu par la 
maladie, Jean-Jacques s’en 
est allé laissant un grand vide 
autour de lui et nombreux 
sont venus ce lundi, pour lui 
dire au revoir. Tous garderont 
le souvenir de son courage, 
« de la joie qu’il a su donnée, 
de l’amour qui émanait de 
lui ». 
 

 

Adieu à Claude Fontvieille 

  
C’est avec une profonde 
tristesse et émotion que les 
villageois de Saint-Médard et 
des environs ont appris le décès 
de Claude Fontvieille, survenu 
dans sa 86ème année. Ce jeudi 
29 mars, sa famille et une 
nombreuse assistance l’ont 
accompagné à l’église pour son 
dernier voyage. Claude est né à 
Saint-Etienne, il a passé toute sa 
jeunesse à Aveizieux, en 
travaillant avec son papa. Il a 
rencontré Marguerite, son 
épouse, et ils se sont mariés 

à Saint-Symphorien-sur-
Coise. De cette union, sont 
nés deux enfants, Pierre-
Henri et Marie-Agnès, qui 
plus tard ont apporté cinq 
petits-enfants. Claude a 
passé une partie de sa vie 
sur les routes, comme 
chauffeur-routier. Claude 
aimait se retrouver en 
famille et avec ses amis 
notamment au Club des 
amis retraités. Tous ceux 
qui ont connu Claude 
garderont l’image d’un 
homme gentil et 
respectueux, de cette 
attention constante qu’il 
portait aux autres, sans 
jamais se départir de son 
sourire chaleureux. La 
commune présente ses 
sincères condoléances à 
son épouse et à toute sa 
famille. 

 

  
C’est avec une infinie 
tristesse que les villageois, la 
FNACA et le Club des Amis 
retraités ont appris la 
disparition d’une figure à 
Saint-Médard, en la personne 
de Marius Fayolle, à l’âge de 
83 ans. Marius est né à 
Chevrières le 28 janvier 1935. 
Très jeune, il a travaillé chez 
des paysans, il est parti au 
service militaire et a fait la 
guerre d’Algérie. Il s’est 
marié avec Josette Fatisson,  

le couple aura trois enfants, 
Florence, Valérie, Patrice et 
six petits-enfants : Lauriane 
et Brandon, Johan, Romain, 
Manon, Thibaut, Xavier. 
Après la guerre d’Algérie, il 
est allé travailler à l’usine 
Badoit à Saint-Galmier. En 
retraite avec son épouse, ils 
en profitent pour partir en 
voyage. Et ce vendredi 6 avril, 
famille, amis, voisins sont 
venus très nombreux lui 
rendre un dernier hommage 
ému par cette cérémonie. 
Marius était un homme 
connu et estimé sur la 
commune, investi dans 
diverses associations. Tous 
partagent la peine de son 
épouse, de ses enfants, 
petits-enfants, de voir partir 
un être sociable, dévoué, 
courageux, aimant, discret et 
témoin de cette époque de la 
guerre en Algérie. 

 

Adieu à Marius Fayolle 

Jean-Jacques BOUCHUT - Le 22 mars 2018 

Claude FONTVIEILLE - Le 24 mars 2018 

  
C’est avec tristesse que les 
villageois ont appris le décès 
de Paulette Ponchon née 
Thollot, à l’âge de 95 ans. 
C’était la doyenne du village. 
Paulette est née le 15 février 
1923. Vendeuse à la 
Boulangerie de ses parents, 
Boulangerie Thollot, elle a 
tenu l’épicerie, l’épicerie qui 
est devenue ensuite celle de la 
« Tante Jeanne ». Alors c’est 
un peu la mémoire du village 
qui s’en va avec Paulette. Et ce 

mercredi 25 avril, familles, 
voisins et amis étaient 
réunis à l’église du village 
pour lui dire un dernier 
adieu, lors d’un vibrant 
hommage. Elle s’est mariée 
avec Jean Ponchon et le 
couple aura deux filles, 
Christiane et Paul Granjon, 
Françoise et Serge 
Blanchon, six petits-enfants, 
Claudine et Jean-Robert, 
Bastien, Maëlle, Anne, Léo, 
Simon et un arrière, Martin. 
Femme de conviction et 
d’une grande générosité, 
Mme Ponchon était une 
maman courageuse, 
dévouée, soucieuse du 
bonheur de ses proches, 
symbole d’une vie de 
simplicité, d’humilité, 
d’efficacité. La commune 
présente ses plus sincères 
condoléances à son époux 
et à toute sa famille. 

 

Adieu à Paulette Ponchon 
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Etat civil - Décès 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Jinette SOMMERIA – Le 27 juin 2018 

Nicole SCHMIDT – Le 23 novembre 2018 

Marc THOLOT – Le 22 octobre 2018 

Adieu à Jinette Sommeria 

  
Jinette Sommeria née Ollivier 
vient de nous quitter à l’âge 
de 90 ans. Bon nombre de 
villageois la connaissait et 
notamment tous les membres 
du club des amis retraités. 
Succédant à son mari, Charly 
Sommeria, Jinette a assuré la  

présidence du club pendant 
six années, de 2004 à 2010. 
Jinette faisait l’unanimité 
autour d’elle, par sa 
gentillesse, son sourire, son 
dévouement. Elle était 
bénévole également à la 
bibliothèque du village. Elle 
a eu la joie d’avoir trois 
enfants, des petits-enfants 
et arrières. Ses funérailles 
ont eu lieu ce samedi 30 juin 
à 11h30 au crématorium de 
Mably et un dernier adieu a 
eu lieu le même jour à 15h 
au cimetière de Saint-
Médard. Le club des amis 
retraités salue et remercient 
Jinette pour toutes ces 
années de bénévolat et 
adressent ses sincères 
condoléances à sa famille. 

 

Adieu à Marc Tholot 

C'est avec beaucoup de peine 
que nous avons appris le 
décès de Marc Tholot.  Né à 
Saint-Etienne le 14 mai 1932, 
il a travaillé dans cette ville en 
tant que menuisier. Il a 
épousé Marie-Jeanne née 
Gord. Tous deux venaient 
passer leurs vacances d'été à 
Saint-Médard et à la retraite, 
ils sont venus définitivement 
habiter dans le village. Un 
village que M. Tholot aimait 
particulièrement. Qui ne l’a 
pas vu se promener avec sa 
voiture dans les rues du 
village puis ensuite, à pied 
dans le Bourg ? Il aimait 
passer du temps avec ses  
 

amis, il aimait discuter aux 
gens et avait la passion des 
abeilles, il possédait quelques 
ruches. Au décès de son 
épouse en 2016, sa santé 
s'est quelque peu dégradée et 
a rejoint l’EHPAD de 
Chazelles-sur-Lyon. Et ce 
jeudi 25 octobre en l’église de 
Chazelles-sur-Lyon, 
nombreux ont été celles et 
ceux qui ont voulu lui dire 
adieu et apporter leur soutien 
à sa famille. Une pensée 
toute particulière à sa belle-
fille, Madeleine Thivillier, ses 
petits et arrières petits-
enfants, sa belle-sœur, Mme 
Félix Tholot, ses neveux. 
 

 

Adieu à Nicole Schmidt 

  
« Il y a des personnes qui 
marquent nos vies, toi, tu 
auras marqué la nôtre », tel 
était le message qu’a laissé la 
famille, les amis de Nicole 
Schmidt née Chaffanjon, lors 
de la cérémonie d’adieu. Née 
le 10 septembre 1934, Nicole 
Schmidt est décédée le 23 
novembre 2018, à l’âge de 84 
ans et ce mardi 27 novembre, 
l’église du village était 
bondée, tous sont venus pour 
lui dire adieu, lui rendre un 
dernier hommage, un bel 
hommage d’ailleurs pour 
cette personne dévouée, 
accueillante, gaie, 
chaleureuse. Sa famille, ses 
amis, toutes les personnes 
qui l’ont côtoyée garderont le 
souvenir de cette femme au 

grand cœur, d’une grande 
générosité rimant avec 
simplicité, modestie et 
efficacité. Son métier 
d’infirmière explique 
certainement ce trait de 
caractère particulier d’être à 
l’écoute des autres, rempli de 
bonté et de charité. Dévouée, 
elle participera activement à 
la vie du village, en tant que 
conseillère municipale 
pendant deux mandats et elle 
sera également à l’origine de 
la création du Club des amis 
retraités. Alors comme le dit 
la chanson, Nicole est « juste 
quelqu’un de bien, le cœur à 
portée de main, une amie à 
qui l’on tient », une belle 
personne tout simplement. 
Nicole laisse ses proches, 
Charles-Henri et Marie, 
Nicolas et Murielle, Pierre-
François et Agnès, ses trois 
enfants, Jérémy, Charlène, 
Tiphanie, Bérangère, Anne-
Sophie, Pierre et Favie, ses 
petits-enfants sans oublier 
ses arrières dans un grand 
désarroi. La commune 
adresse toutes ses 
condoléances à la famille. 
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Le CCAS Le Centre Communal d’Action Sociale 

Le Centre Communal d’Action Sociale, organisme 
communal différent de la mairie, est présidé de 
plein droit par le Maire, Sébastien DESHAYES. Il est 
composé d’élus locaux, Odile GIRAUD, Valérie DA 
FONTE, Yves LAURANSON, Françoise MERLLIE mais 
également de personnes de la commune à savoir 
André GRANGE, Christiane GRANJON, Thérèse 
MAZET et Marcelle MORETTON.  
 
Souvent méconnues de nos concitoyens, les 
missions du CCAS sont pourtant essentielles pour 
la cohésion sociale du village. En effet, cet 
établissement public communal intervient dans 
les domaines de l’aide sociale ainsi que dans les 
actions et activités sociales. Sa compétence 
s’exerce sur le territoire de la commune à laquelle 
il appartient. 
 
Les ressources du CCAS lui sont propres et son 
budget est autonome par rapport au budget 
municipal. Les moyens financiers propres au CCAS 
sont néanmoins relativement limités. Les recettes 
sont constituées en majorité d’une subvention de 
fonctionnement versée par la commune, de dons, 
de legs, des participations des usagers aux 
services. 
 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Centre Communal d’Actions Sociales est un organe indispensable à la commune. Véritable rempart contre la 
précarité, l’isolement, la dépendance et la solitude, nous souhaitons le faire vivre, en y développant les valeurs 
d’entraide, de solidarité et d’échanges. C’est fort de cet engagement que chacun de ses membres souhaite donner 
de son temps afin de développer différentes actions pour mieux vivre ensemble. Si la démarche vous intéresse, 
que vous souhaitez vous investir à nos côtés en tant que bénévole, pour contribuer au « bien vivre » de notre 
commune, n’hésitez pas à nous contacter !  

En 2018, pour la première année, les membres de 
ce Centre Communal se sont mobilisés pour 
récolter des fonds à travers diverses 
manifestations : 

Vide Greniers 
Soupe aux choux 
Quêtes mariages 

558 € 
819 € 
156 € 

1 533 € 
Cet organisme a pour mission de répondre aux 
besoins sociaux de l’ensemble de la population : 
des familles, des jeunes, des personnes âgées, des 
personnes porteurs d’un handicap et des 
personnes en difficulté. Les colis et le repas de nos 
aînés sont financés par le CCAS qui remercie le 
Comité des Fêtes pour l’organisation du repas.  
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Patrimoine - Environnement 
La commission patrimoine est composée 
d'élus et d'habitants de Saint-Médard 
souhaitant s'investir pour faire connaître, 
conserver et mettre en valeur l'histoire 
locale (commémoration des armistices, 
cimetière, église, croix, puits, lavoirs, 
anecdotes, personnages historiques, 
légendes, pierres étranges....). 
 
Travaux réalisés en 2018 : 

Cimetière : pose d'un ossuaire afin 
de recueillir tous les ossements 
des tombes abandonnées reprises 
par la commune. 
Commémoration du centenaire de 
l'armistice de 1918 avec 
cérémonie devant le monument 
aux morts et exposition à la salle 
d'animation et en mairie. 
Lavoir : remise en état complète 
du lavoir de Bellemontée (curage 
de la vase, consolidation des murs, 
nettoyage des abords). D'autres 
travaux plus conséquents sur ce 
lavoir sont programmés : le 
guidage correct de la source vers 
le bachat et la réfection du mur de 
soutènement au-dessus du 
bachat. 

Projets : 
Cimetière : reprise des tombes 
abandonnées, nettoyage et dépôt 
dans l'ossuaire avec création d'un 
registre – peinture et gravure sur 
certaines tombes ayant une valeur 
patrimoniale. 
Bachat de la Rosalie (en-dessous 
du cimetière) : remise en valeur et 
consolidation des abords. 
Bachat de la route des Sagnes : 
remise en eau ou fleurissement ? 

Vendredi 16 mars, une conférence sur la 
permaculture  a réuni un grand nombre de 
jardiniers amateurs. Nous avons découvert d’autres 
façons de cultiver la terre en préservant la 
biodiversité. 
 
Comme tous les ans, la commission environnement, 
en collaboration avec la société de chasse 
communale, a organisé  une matinée opération « 
nettoyons la nature » le samedi 17 mars. Ce fut une 
réussite grâce à la participation de nombreux 
habitants. 
 
Dates à retenir pour 2019 : 
Vendredi 15 mars : A la salle d’animation, 
conférence de la FRAPNA (valorisation des déchets, 
amélioration du tri, compostage...) 
Samedi 16 mars : Matinée nettoyons la nature 
ouverte à tous, parents, enfants …. 
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Fleurissement 
Cette année encore, la même équipe contribue à 
l’embellissement de notre village :  
 
✓ Odile GIRAUD et Michèle THOLLOT, 

adjointes chargées du suivi 
✓ Valentino GOFFART, Yves LAURANSON et 

Françoise MERLLIE, conseillers municipaux 
✓ Daniel TISSEUR, René THIVILLIER et Daniel 

VAUDABLE, habitants du village qui 
apportent leur expérience et leurs 
compétences en la matière. 

✓ Damien, Pascal et Cécile, les employés 
communaux. 

 
« Fleurir, c’est donner de la couleur et de la 

bonne humeur à notre cadre de vie. » 
 
La commission s’est appliquée à « marier » les 
différentes variétés tout en maintenant une 
harmonie de couleurs. 
 

Le fleurissement jusqu’à présent essentiellement 
estival, s’est étoffé pour embellir notre village tout 
au long de l’année, en respectant l’environnement 
et le développement durable. 
 
Et n’oublions pas,  les décorations de Noël, sorte 
de fleurissement de fin d’année. 
 
En deux ans, tous les anciens décors vieillissants et 
obsolètes ont été remplacés par des illuminations 
harmonieuses à base de LED, peu gourmandes en 
énergie. Nous n’oublions pas tous les personnages 
et animaux, très prisés de nos enfants, fabriqués 
par nos amis Georges et Jean-Paul, aidés de Daniel 
et Claudine pour la partie peinture. 
 
Si vous souhaitez participer à cette commission, 
venez nous rejoindre, vous êtes les bienvenus. 
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La Bulle Verte 
Retour sur les projets de la Bulle Verte en 2018 

 

La Bulle Verte est un partenariat public privé qui 
regroupe la source Badoit et les communes du 
territoire à protéger : Saint-Galmier, Chamboeuf 
et Saint-Médard-en-Forez. L’objectif est de 
proposer des actions dans un esprit « gagnant-
gagnant », sur la base du volontariat des différents 
acteurs afin de concilier les activités du territoire 
avec la préservation de la ressource en eau. 
 
Focus sur le soutien d’une agriculture 
respectueuse de la qualité de l’eau 
Un travail de concertation et co-construction du 
programme agricole a été initié en partenariat 
avec l’ISARA (Institut Supérieur d’Agriculture 
Rhône-Alpes), afin d’accompagner les 
exploitations vers des pratiques respectueuses de 
l’environnement mais également 
économiquement et socialement durables. Ce 
travail permettra notamment de soutenir 
l’agriculture biologique mais également les 
exploitations qui s’engagent dans la réduction des 
pesticides et la préservation des sols. Au total près 
de vingt agriculteurs ont participé aux réunions de 
présentation et co-construction du programme en 
2018. 
 
La Bulle Verte a également organisé des journées 
autour de la valorisation des prairies par le 
pâturage tournant dynamique en partenariat avec 
Loire Conseil Elevage. Ces journées ont été 
appréciées pour l’expertise technique apportée et 
pour les échanges entre agriculteurs. Au total neuf 
agriculteurs en ont bénéficié. 

Les agriculteurs sont également accompagnés par 
l’ARDAB (l’agriculture biologique en Auvergne -
Rhône-Alpes) pour réaliser le compostage de leurs 
fumiers afin d’améliorer la fertilisation des prairies 
et de réduire les risques de lessivage de nitrates. 
10 agriculteurs ont participé à ce programme en 
2018. 
 
Concernant l’assainissement, le diagnostic des 
réseaux d’eaux usées et d’eaux pluviales a été 
finalisé. Il a permis d’améliorer la connaissance de 
l’ensemble de ces réseaux sur le territoire de la 
Bulle Verte et d’identifier les travaux pour les dix 
prochaines années. 
 
Les formations sur le jardinage biologique 
organisées dans les jardins Baldomériens ont 
encore eu du succès cette année avec environ 
quarante participants. Ces formations sont 
réalisées par Christophe Gaudry, maraîcher bio à 
Veauche. Un stand sur le jardinage biologique a 
également été animé par la FRAPNA lors du 
marché aux plantes de Saint-Galmier, le 21 
octobre. 
 
Les enfants aussi bénéficient d’animations 
pédagogiques sur le thème « Herbes Folles et 
animaux sauvages de nos villes et villages » ou sur 
la pollinisation. Ces animations ont été réalisées 
par la FRAPNA dans les écoles La Rose des Vents et 
Saint-Joseph à Saint-Galmier et l’école de Saint-
Médard-en-Forez. 
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Zéro phytosanitaire dans les jardins en 2019 ! 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Depuis le 1er janvier 2017, notre commune, comme les autres collectivités publiques, 
ne peut plus utiliser ou faire utiliser des pesticides pour l’entretien des espaces verts, 
des forêts ou des promenades accessibles ou ouverts au public, ainsi que pour le 
désherbage des voiries. 
Cette nouvelle réglementation a obligé la commune à repenser l’entretien de ses 
espaces car le désherbage sans pesticides nécessite beaucoup plus de temps : passages 
plus fréquents, changement de matériel, désherbage par zones prioritaires… 
Ainsi, aujourd’hui, la perception des espaces de la commune peut paraître différente 
du fait de la présence plus fréquente de végétation dans certains secteurs. 

 

 

 

 
 

 
 

L’usage de techniques alternatives (débroussailleuse, désherbeur thermique ou 
mécanique) n’est pas destiné à éliminer définitivement toutes les herbes, mais bien à 
limiter leur repousse et leur installation sur certains espaces. 

Le Sima Coise reste à la disposition des communes pour des conseils sur le sujet  
  04 77 52 54 57  
Daniel Roche – Chargé de mission : d.roche@sima-coise.fr 
 
En 2019, chaque particulier utilisateur de pesticides sera aussi concerné par cette loi ! 
 
En effet, la commercialisation et la détention de produits phytosanitaires à usage non professionnel seront 
interdites à partir du 1er janvier 2019 (sauf pour les produits de biocontrôle, qualifiés à faible risque ou dont l’usage 
est autorisé dans le cadre de l’agriculture biologique). 
 
Le biocontrôle est un ensemble de méthodes de protection des végétaux basé sur l’utilisation de mécanismes 
naturels. On pense immédiatement à la coccinelle qui se nourrit de pucerons. Mais il existe aujourd’hui une vaste 
gamme de méthodes de biocontrôle (piégeage, utilisation de bactéries, décoctions « maison » comme les purins 
d’orties par exemple …). 
 

 

Comme pour les espaces publics, vous allez devoir 
avoir une approche différente de votre jardin et de 
votre propriété et laisser la part belle à plus de 
biodiversité en repensant vos aménagements, en 
laissant plus de végétation propice aux 
auxiliaires…De nombreuses espèces sont là pour 
nous aider (insectes, oiseaux, hérissons, plantes…), 
il suffit parfois de leur donner la possibilité de venir 
dans nos jardins.  

 
 
 
 
 
 

Demain, l’entretien des espaces publics et privés va répondre aux mêmes besoins et va être basé sur les mêmes 
approches, alors si vous voyez parfois des herbes sur les espaces publics, vous pouvez soit les tolérer, soit aider à leur 
entretien, mais pensez aussi qu’elles peuvent être utiles. 
 
 
Pour vous aider à jardiner sans pesticides : 
http://www.frapna-zeropesticide.fr/amateurs/ 
http://www.jardiner-autrement.fr/ 
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Forez-Est  
Le soleil, un pari gagnant pour Forez-Est 

La Communauté de Communes de Forez-Est a mis en ligne un cadastre solaire qui permet à chacun de visionner 
gratuitement le potentiel solaire de sa toiture, afin d’encourager les habitants et les entreprises à équiper leurs 
toitures de panneaux solaires, photovoltaïques et thermiques, qui se révèlent des solutions séduisantes pour réduire 
sa consommation. 

 
Pour cette opération, portée par la Communauté de Communes dans le cadre du Plan climat et en lien avec l'ambition Territoire 
à Energie Positive pour une Croissance Verte (TEPCV), la collectivité a sollicité la startup In Sun We Trust pour créer une 
plateforme dernière génération et accompagner gratuitement les propriétaires tout au long de leur projet : 

• En quelques clics, vous pouvez vérifier si la toiture de votre 
bâtiment est adaptée : l’outil vous guide à travers les aspects 
techniques et réglementaires et vous présente toutes les options 
possibles.  

• In Sun We Trust vous met également en relation avec les 
installateurs locaux les plus adaptés au projet ayant fait au 
préalable l’objet d’une sélection rigoureuse. Le professionnel 
sélectionné s’occupe ensuite des démarches administratives et 
réalise le chantier.  

• Après les travaux, In Sun We Trust assure un suivi, et vérifie 
notamment la productivité des panneaux solaires six mois et un an 
après la réalisation la livraison. 

Pour accéder au cadastre solaire : https://loire.insunwetrust.solar/ 
Attention aux démarchages abusifs 
Aucun démarchage n’est réalisé par la société InSunWeTrust : les particuliers ne sont contactés qu’après avoir renseigné leurs 
coordonnées sur le site. 

 
L’office de tourisme Forez-Est a souhaité développer son offre de services au sein de ses quatre 

bureaux d’information touristique à Chazelles-sur-Lyon, Feurs, Montrond-les-Bains et Panissières : boutique, billetterie, les 
Détours en Forez-Est … 
 

• La billetterie : Les quatre bureaux d’information touristique proposent la vente de billets pour les saisons culturelles 
du territoire : Scène en Forez et le Château du Rozier à Feurs, les Foréziales à Montrond-les-Bains, l’Escale à Veauche 
et les Vivats à Viricelles ; mais également pour les évènements et spectacles ponctuels. Ces billets sont aussi 
disponibles en ligne sur le site internet de l’office de tourisme Forez-Est : http://www.forez-est.com/billetterie/. 

Du nouveau dans la billetterie ! Les bureaux d’information touristique de Feurs et de Montrond-les-Bains proposent désormais 
la billetterie FNAC France Billet, pour acheter vos billets pour de très nombreux concerts, événements sportifs, spectacles… 
partout en France ! Des points de vente qui vous permettront d’acheter dans un même endroit vos places pour des concerts 
au Zénith de Saint-Etienne, pour un match à Geoffroy Guichard mais aussi pour des entrées au Pal ou à Disneyland Paris. 
 

• La boutique : l’office de tourisme Forez-Est vous propose une boutique avec un large choix de produits liés au 
territoire : 
Artisanat local, produits dérivés, topoguides, cartes cadeaux  

Tous les produits de la boutique de l’office de tourisme sont disponibles à la vente sur le site internet : http://www.forez-
est.com/boutique/  
 

• Les Détours de Forez-Est : de nombreuses visites sont proposées, d’avril à septembre, pour découvrir le territoire. Au 
programme ; des visites insolites, des visites spéciales familles, des visites de villes et villages et de découverte du 
patrimoine culturel et naturel, des visites d’entreprises et des balades accompagnées. 

Vous pouvez retrouver et réserver toutes nos visites sur le site www.resa-forez-est.com 

L’ACTU DE L’OFFICE DE TOURISME FOREZ-EST
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Forez-Est  
Vers une réorganisation de la gestion des déchets 

Une gestion des déchets optimisée et durable 
A ce jour, les services proposés aux habitants de Forez-Est concernant la gestion des déchets diffèrent 
encore selon votre communauté de communes d’origine. Cependant, ils vont peu à peu s’harmoniser et 
évoluer afin de s'inscrire davantage dans une démarche globale d’optimisation pour une gestion durable 
(économique, technique, sociale et environnementale). De nouvelles modalités de collecte des ordures 
ménagères, des emballages ménagers recyclables et de gestion des 5 déchetteries seront appliquées au 
1er janvier 2019. Les performances de collecte des ordures ménagères résiduelles sont très correctes en 
2017 : elles sont évaluées à 198 kg/hab. Mais des améliorations sont encore à réaliser, entre autres en 
poursuivant vos efforts de tri et en compostant vos déchets putrescibles. 

Les déchèteries sur le territoire de la Communauté de Communes de Forez-Est 
La Communauté de Communes de Forez-Est possède un réseau de 5 déchèteries situées à : Chazelles-sur-
Lyon, Epercieux-Saint-Paul (à la sortie de Balbigny), Feurs, Montrond-les-Bains et Panissières. 
Au 1er janvier 2019, les usagers de Forez-Est pourront se rendre à la déchèterie de leur choix.  
A noter que pour des raisons de proximité, une convention d'accès avec Saint-Etienne Métropole permet 
aux habitants : 

De Veauche d'accéder à la déchèterie d'Andrézieux-Bouthéon 
D'Aveizieux d'accéder à la déchèterie de Saint-Héand 
D'Aveizieux, Bellegarde-en-Forez, Cuzieu, Rivas et Veauche d'accéder à la déchèterie de 
Saint-Galmier. 

 
De plus, toujours au 1er janvier 2019, les horaires d'ouverture de vos 5 déchèteries seront harmonisés : 

 Basse saison 
(1er octobre au 31 mars) 

Haute saison 
(1er avril au 30 septembre) 

Lundi 14h00-17h00 14h00-18h30 
Du mardi au samedi 09h00-12h00 / 14h00-17h00 09h00-12h00 / 14h00-18h30 
Dimanche et jours fériés Fermé 

*La déchèterie de Panissières, dont la fréquentation est moins élevée, sera fermée tous les mardis matin, mercredis matin et 
jeudis matin. 
 
En haute saison, les déchèteries fermeront plus tardivement, à 18h30. 
Grâce à cette harmonisation, le volume d'ouverture moyen hebdomadaire des 5 déchèteries réunies va 
augmenter : 178,5 heures d’ouverture contre 165 heures actuellement (+13,5 heures). 
Pour un meilleur accueil, la CCFE a décidé de mettre en place systématiquement 2 gardiens sur chacune 
de ses déchèteries. 

Contact service déchets 

Les déchèteries de Forez-Est 
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GELF – Groupement d’Employeurs du Lyonnais et du Forez 
L’emploi partagé dans les Monts du Lyonnais 

 
Vous avez une entreprise sur le territoire des Monts du Lyonnais 

et vous recherchez du personnel à temps partiel ou à temps plein, 
 

Vous êtes un particulier et vous recherchez un emploi stable proche de 
chez vous, 

 
Le GELF, Groupement d’Employeurs du Lyonnais et du forez, 

est une association qui peut répondre à vos besoins. 
 
Deux activités nous caractérisent : 
 
Le Temps Partagé : 
Le GELF met à disposition du personnel à temps partiel auprès de ses entreprises adhérentes. Les salariés partagent 
leur temps entre plusieurs entreprises suivant leurs besoins. 
➢ Intérêts pour les entreprises :  

Répondre aux besoins en temps partiel (quelques heures par semaine, quelques jours par mois…), alléger la gestion 
administrative : le groupement prend en charge toute la gestion des contrats, déclarations, fiches de paies… 
Fidéliser un salarié à temps partiel (le salarié pourra compléter son temps de travail avec d’autres entreprises).  
➢ Intérêts pour les salariés : 

Stabilité et sécurité de l’emploi, proximité du lieu de travail, polyvalence des missions.  
 
 Le Pré - Recrutement :  
Vous êtes à la recherche de personnel à temps plein ou à temps partiel et vous ne souhaitez pas vous charger du 
recrutement. Le GELF répond à ce besoin par son activité de pré-recrutement : Le GELF gère le recrutement et met 
à disposition le salarié pendant 6 mois auprès de l’entreprise adhérente dans l’objectif d’une embauche en direct.  
Aujourd’hui, le GELF comptabilise 109 structures adhérentes de tous secteurs d’activités (artisanats, commerçants, 
PME, associations, collectivités) et 43 salariés à temps partagés. 

Pour plus d’informations, consultez notre site sur : www.gelf.fr 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

GELF 
35 Place de la République 

69590 St Symphorien sur Coise 
Tél : 09 84 53 74 08 
Fax : 09 89 53 74 08 

06 18 95 46 99 
gelf@wanadoo.fr 

Site internet : www.gelf.fr 
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Faites-vous une idée neuve 
de l’ADMR – Services à domicile 

L’ADMR de Chazelles sur Lyon vous propose les services suivants sur ses communes : 
 
Une gamme famille : Une famille, c’est formidable mais c’est du travail !  
 

Il est parfois difficile de faire face à toutes les obligations de la vie notamment lorsqu’un événement familial surgit. 
Lors d’une grossesse, d’une naissance, d’une maladie, d’une hospitalisation, d’une 
séparation, d’un décès, … notre service d’aide aux familles peut intervenir ponctuellement 
(sur 6 mois). Une prise en charge de la CAF, la MSA ou le Conseil Départemental est possible 
pour les familles ayant au moins un enfant de moins de 16 ans à charge. Lors d’une reprise 
d’activité professionnelle des parents ou pour concilier vie familiale et professionnelle, une 
solution adaptée aux besoins peut être organisée. Un bénévole peut vous aider à définir le 

service qui vous conviendra le mieux. 
 
Une gamme autonomie : Personnes âgées ou en situation handicap 
 
Cette gamme de services permet aux personnes en situation handicap, âgées et / ou dépendantes d’être 
accompagnées au quotidien et de pouvoir rester chez elles. Pour bénéficier de nos services, vous pouvez solliciter 
une aide financière auprès de votre caisse de retraite, de votre mutuelle complémentaire 
santé ou du Conseil Départemental (Allocation Personnalisée d’Autonomie ou Prestation 
Compensatrice du Handicap). Un bénévole peut vous aider à définir l’accompagnement qui 
vous conviendra le mieux : aide au quotidien (entretien du logement, courses, entretien du 
linge, préparation des repas, activités, …). 
 
Nous proposons également le service de téléassistance FILIEN qui relie les bénéficiaires 24 heures sur 24, 7 jours 
sur 7 à des hôtesses téléphoniques. Ces personnes sont à l’écoute et peuvent contacter les personnes nécessaires 
selon l’urgence de la situation (famille, voisins, pompiers, SAMU, médecin …).  
 
Qualité de vie (ménage / repassage) : Libérez-vous des tâches ménagères ! 
 
Pour les familles ou personnes seules autonomes, ne pouvant bénéficier d’une prise en charge, il existe le service 
« Qualité de Vie » qui propose deux activités : ménage et entretien du linge. Pour ce service, il est possible de 
bénéficier d’une réduction d’impôts. 
 

Parce qu’il y a du pain sur la planche, l’ADMR recrute : bénévoles et salariés !  
N’hésitez pas à nous contacter. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Nous contacter : 
ADMR de Chazelles-sur-Lyon 

12 Rue Alexandre Séon 
42140 CHAZELLES-SUR-LYON 

Tel : 04 77 54 97 57 
Contact : agranger@fede42.admr.org  

 

Permanences : 
Mardi : 14h30 / 17h30 

Jeudi : 9h / 12h 
Vendredi : 9h / 12h 
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Le Centre Socioculturel 
 
Le Centre socioculturel à rayonnement 
intercommunal propose des services et 
activités pour enfants et adultes. A l’écoute 
des demandes des habitants, des projets 
voient le jour.   
 
Le Centre Socioculturel, c’est donc :  

Le Relais Assistants Maternels   
Le lieu d’accueil enfants parents (LAEP), 
espace convivial qui accueille, de 
manière libre et sans inscription de 
jeunes enfants âgés de moins de 6 ans 
accompagnés de leur(s) parent(s) ou 
d’un adulte référent.   
Le Point rencontre emploi  
Le Point info santé   
Des actions pour les familles : des 
sorties culturelles (parc animalier, 
spectacles, cirque…). 
Des aides aux vacances pour les 
familles, du soutien scolaire, et du 
soutien à la parentalité. 
Atelier d’Apprentissage du français. 
Actions auprès des Seniors : Café matin 
plaisir, sorties culturelles à la journée, 
voyage d’une semaine, et autres 
activités (gym douce, atelier 
informatique…). 

 
Et des activités régulières : cours d’anglais pour les 
adultes ; de couture, des p’tits dèj de l’actu, ou 
encore des ateliers cuisine un mardi/mois… 
 

N’hésitez pas à franchir  
la porte du Centre socioculturel l’équipage,  
à récupérer une plaquette de ses activités  

et à le découvrir ! 
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ASSOCIATION LA FABRIK 
Essaimages artistiques et infusions culturelles dans les Monts du Lyonnais 
 

La Fabrik agit dans le champ de la culture autour de 2 
missions : accompagner les associations du territoire à 
travers différents outils adaptés aux besoins de 
chacune (location de matériel technique pour la scène, 
agenda culturel collaboratif en ligne, formation de 
bénévoles, rencontres...) ; proposer des événements 
rassembleurs en complément et en coopération avec 
les propositions culturelles des associations et 
collectivités des Monts du Lyonnais.  
 
Créée en janvier 2016, la Fabrik a pris son envol en 
2018 avec de nouveaux projets simples et innovants à 
l'échelle des Monts du Lyonnais grâce au travail 
complémentaire entre ses bénévoles, ses salariés et 
d'une personne en service civique depuis le mois 
d'avril. 
 

Mars 2018 : Le Printemps des Poètes dans les 
Monts du Lyonnais.  
Du 5 au 14 Avril : Un Mouton dans le Ciel – 
Festival de spectacles vivants jeune public.  
Dimanche 13 mai : Spectacle Jean-Pierre, Lui, 
Moi à Grézieu. 
22 Mai : Assemblée Générale. 
Samedi 30 Juin : Bibliothèque Humaine. 
22 & 23 septembre : Animation et concert de 
la Foire des Monts du Lyonnais à Saint Martin 
en Haut. 
Du 7 au 21 Octobre : Chantiers d'Artistes. 
17 octobre et 23 novembre : Rencontres 
artistes professionnels spectacle vivant et 
musiciens. 
Du 3 au 25 novembre : Copains comme 
Chanson 
24 et 25 novembre : Formation sonorisation 

Tout au long de l’année : 
• LeKalepin.fr : agenda culturel collaboratif en 

ligne  
Tous vos événements sont à découvrir sur 
lekalepin.fr, votre agenda culturel local et 
collaboratif (chacun peut inscrire ses 
événements en ligne). Rejoignez le site 
www.leKalepin.fr ou abonnez-vous à la 
newsletter ! Pour contribuer à l’agenda : 
 www.lekalepin.fr/inscription 

• Mutualisation de matériel scénique : La Kuma 
(Koopérative d’Utilisateurs de Matériel 
Artistique). La Fabrik propose aux associations 
un parc de matériel son et lumière disponible à 
la location pour les événements culturels dans 
les Monts du Lyonnais. Ce parc est disponible 
grâce de la mutualisation du matériel de 10 
associations et collectivités du territoire. 
 

A noter dans votre agenda 2019 fraichement acheté ! 
✓ 2ème édition du Printemps des Poètes (mars)  
✓ Nouvelles éditions des festivals Un Mouton 

dans le Ciel (avril) et Copains Comme Chanson 
(octobre) 

✓ Concert des Ogres de Barback à découvrir le 19 
octobre 2019 à Larajasse ! 

✓ Et tant d'autres surprises... à construire... avec 
vous ? 
 

 

 
Vous souhaitez en savoir plus, discuter de votre projet, nous rejoindre ? Ça tombe bien ! 

C'est le cœur de notre démarche : la coopération ou dit autrement "faire œuvre ensemble". 
 

Plus d’informations : info@lafabrik-moly.fr / 09 82 30 04 54 
 

 
 
 

 

 
Hélène DODET 
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Le pain et les viennoiseries « A la moutarde 
oubliée » sont fournis par la Boulangerie 

Pâtisserie « La Renaissance ». 
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Assistantes maternelles agréées 
 

Mme FALVARD Marie-Line 157 Chemin de la Chaux 04 77 94 05 98 
Mme GRANGE Sandra 54 Route du Guillarme 04 77 94 19 46 
Mme HAFIED Sabrina 766 Route de Chevrières 06 95 45 64 99 

Mme MULAT-POPESCU Mihaela 4 Chemin du Moulin Feuillet 06 80 27 09 65 
Mme PALLANDRE Irène 286 Chemin de la Chevillonnière 04 77 94 12 94 

Mme RABUT Evelyne 144 Route de la Paillette 04 77 94 12 10 
Mme SANIAL Myriam 51 Chemin de la Chaux 04 77 94 09 98 

Mme SEON Marie-Odile 732 Route des Joyaux 04 77 94 09 46 
Mme THIVILLIER Virginie 65 Rue Froide 06 36 57 09 02 

Mme TRUJILLO Claire 257 Route de la Paillette 06 03 57 38 40 
 

Pour connaître exactement les disponibilités des assistantes maternelles agréées, 
Vous pouvez vous adresser au 

 
Relais Assistants Maternels Parents et Enfants 

(RAMPE) Centre Socioculturel l’Equipage 
16 Rue de Saint-Galmier 

42140 CHAZELLES-SUR-LYON 
 

 : 04 77 54 95 03 
 : relaischazelles@wanadoo.fr 

 
Site : https://www.forez-est.fr/vie-quotidienne-forez-

est/petite-enfance/relais-assistantes-maternelles 
 

Multi-accueil Les Gargalous 
ZA de Villedieu 

42140 CHEVRIERES 
 

 : 04 77 36 47 33 
 : lesgargalous@cc-forez-en-lyonnais.fr 

 
Horaires d’ouverture : 

Du lundi au vendredi de 7 à 19 heures. 
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Ecole Publique 
Cette année encore, l’école fait sa rentrée avec 
quelques nouveautés. Des petits travaux ont été 
réalisés cet été ainsi qu’aux vacances de la Toussaint 
afin d’offrir les meilleures conditions de vie et de travail 
à vos enfants. 
La classe des GS/CP a été repeinte et entièrement 
réaménagée ; les escaliers intérieurs ont été repeints 
et équipés de bandes antidérapantes et un grand 
placard a été installé dans le bureau de direction. 
L’école poursuit donc son développement grâce à tous 
ces travaux et à l’implication de la municipalité. 
 
Les 125 élèves inscrits à l’école sont encadrés par une 
équipe enseignante soudée. Mme BRUEL « reprend du 
service » après son congé pour s’occuper de sa petite 
Héloïse. Encore toutes nos félicitations. 
 
L’école compte 114 élèves de la Petite section (nés en 
2015) au CM2 (nés en 2008) ainsi que 11 enfants de 
toute petite section (nés en 2016) qui feront leur 
rentrée au cours de l’année en fonction de leur 
aptitude à être scolarisés. 
 
Ils sont répartis de la manière suivante : 
➢ Classe de CM1/CM2 : 6 CM1 et 20 CM 2 soit 26 

élèves avec Marie-Laure BRUEL et Cécile 
CROZET 

➢ Classe de CE2/CM1 : 12 CM 1 et 12 CE 2 soit 24 
élèves avec Florence BONNEFOY  

➢ Classe de CP/CE1 : 13CE 1 + 10 CP soit 23 élèves 
avec Nicole DECLERCQ 

➢ Classe de GS/CP : 9 GS + 12 CP soit 21 élèves 
avec Christine VARIOT et Cindy MEUNIER 

➢ Classe de PS/MS : 11 PS 1 + 12 PS2 + 8 MS soit 
31 élèves avec Edwige GRANJON et Cindy 
MEUNIER. 
 

La direction est assurée par Mme GRANJON, le 
jour de décharge est le vendredi (jour à privilégier 
pour les RDV et les inscriptions). Nous invitons les 
parents des enfants nés en 2016, qui ne l’auraient 
pas encore fait, à prendre contact avec la 
directrice au 04 77 94 06 58. 

 
 

Nous avons besoin d’avoir une idée précise du nombre 
d’enfants scolarisés à l’école l’année prochaine pour 
prévoir nos répartitions. De même, lorsque vous êtes 
concernés par un déménagement, merci d’en informer 
l’école au plus vite. 
 
Cette année encore, de multiples projets proposés par 
les enseignantes et soutenus financièrement par le 
comité d’animation sont prévus. Autant de chance 
pour développer l’épanouissement personnel et 
citoyen de chaque enfant. 
 
Projets de l’année 2018-2019 :  
 

Commémoration du 11 novembre : La 
cérémonie a eu lieu le dimanche 11 novembre 
2018 et a été suivie d’une exposition à la 
mairie. Les enfants avaient préparé à l’école 
des poésies, des textes, des chansons, des 
productions d’art visuel (arbres de la paix, 
arbres de la mémoire…). 
 
Spectacle de Noël offert par le Comité 
d’Animation le jeudi 20 décembre, le matin, 
spectacle intitulé « l’eau, l’eau, l’eau ». 
 
Spectacles subventionnés par la mairie : 
▪ « Pitou, l’enfant roi » pour les PS, MS, 

GS et CP, joué par la troupe des Trois 
Chardons.  

▪ « Trois histoires comme ça » au théâtre 
de Saint-Priest-en-Jarez pour les 
classes de CP et CE1. 

▪ « Zéro, histoire d’un nul » pour Les CE 
et CM au NEC également. 

 
Un projet lecture/écriture en lien avec la 
circonscription pour les classes de CE2-CM1-
CM2 autour « du livre élu ».  Il y a cinq livres à 
lire, à présenter et il faudra « élire » celui que 
les enfants préfèrent. Cette année le thème 
retenu est « L’art ». 
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Ecole Publique 
 

 

 

Le partenariat avec la FRAPNA continue 
pour 3 classes : CP/CE1, CE2/CM1 et 
CM1/CM2 sur les thèmes des chaînes 
alimentaires, le développement et les 
différents modes de reproduction des 
plantes et les pesticides. Ces actions sont 
subventionnées par « la Bulle Verte ». 

 
Projet « L’hôpital des nounours » pour les 
GS/CP. Des étudiants en médecine 
viendront un jour à l’école parler de 
l’hôpital et des différents examens qu’on 
peut être amené à faire. Ensuite, les 
enfants se rendront à la faculté de 
médecine à Saint-Etienne avec leur 
doudou (ou une peluche) pour 
appréhender ces différents examens 
médicaux (c’est le doudou qui passe les 
examens). En parallèle, un travail sur le 
corps et la santé sera fait en classe. 
 

Bonne année scolaire et meilleurs vœux à tous 
pour cette nouvelle année. 

Les rapaces de COURZIEU 

 

Nos poussins 

 

La chorale de Charlène 

 

Nouvelle classe GS-CP 

Permis piétons 

Spectacles d’ombres 
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Services Périscolaires 
Cantine 

Le personnel  assurant le service des repas reste 
inchangé : Christine DECAMP, Christiane GRANJON et 
Bruno GAVARIN.  Il a été servi  5950 repas sur l’année 
2017/2018 soit une augmentation de 500 repas par 
rapport à 2016/2017. 
 
Le système de deux services reste inchangé :  
❖ Premier service : Les enfants jusqu’au CP de 

11h45 à 12h30                        
❖ Deuxième service : Les enfants jusqu’au CM2 

de 12h30 à 13h15. 
 
Cette organisation permet un moment de récréation 
soit avant le repas pour les grands, soit après le repas 
pour les petits.  
 
Depuis le début d’année scolaire 2017/2018, le 
personnel nous a interpellés sur différents 
disfonctionnements quant aux repas livrés : baisse de 
qualité (plats industriels et non cuisinés comme prévu),  
repas non variés, etc . On a aussi constaté que la 
quantité de restes augmentait régulièrement. 
 
La commission s’est donc réunie pour réfléchir et 
travailler sur le sujet. Il a été décidé de changer de 
prestataire de repas. Une consultation auprès de 
plusieurs fournisseurs a été effectuée.  C’est donc la 
société NEWREST-CORALYS qui a été retenue.  
 
Les repas sont élaborés dans les cuisines neuves du 
lycée Champagnat de Saint-Symphorien-sur-Coise. La 
société CORALYS travaille essentiellement  avec des 
producteurs locaux afin de favoriser les circuits courts 
avec deux fois par semaine un produit bio. 
 
Depuis la rentrée de septembre, un constat a été fait : 
les enfants sont très contents, les repas variés avec 
pour nouveauté des glaces en dessert. La municipalité 
a doté la cantine d’un grand réfrigérateur avec un 
congélateur. 
 
Le prix du repas facturé à la mairie par le 
fournisseur est en baisse par rapport à l’année  

précédente. Néanmoins, les charges de personnel 
et de fonctionnement  sont en constante 
augmentation. C’est pourquoi malgré cette baisse, 
le montant facturé aux familles reste inchangé à 
savoir 3.90 € le repas. 

Garderie 
Pour l’année 2018/2019, le fonctionnement est le 
suivant : l’accueil se fait dans la salle d’évolution de 
l’école :  
 
❖ Le matin : Les enfants sont accueillis de 7h30 à 

8h20 par Marie BATOT. Les activités proposées 
sont calmes afin de permettre aux enfants de 
démarrer leur journée en douceur. 
 

❖ Le soir : les enfants sont accueillis de 16h15 à 
18 heures. Au vu de l’augmentation des 
inscriptions, le service est assuré depuis la 
rentrée de septembre par deux agents : Bruno 
GAVARIN et Christine DECAMP, ce qui permet 
d’organiser les activités sur deux groupes 
distincts : un groupe de grands et un groupe de 
plus petits. 

 
Les activités proposées sont variées : jeux extérieurs 
quand le temps le permet, jeux de société, bricolage en 
fonction des thèmes (halloween, noël, pâques, fête des 
mères…)  
 
Petit rappel des tarifs et des horaires : 
 
▪ Matin : de 7h30 à 8h20 pour un coût de 1 € 
▪ Soir : de 16h15 à 18 heures pour un coût de 

1.70 €. 
 
Pour les services périscolaires, merci de faire les 
inscriptions à la quinzaine afin d’optimiser 
l’organisation des services. Il est toujours possible de 
réserver jusqu’à 7 heures le matin même, mais cela 
doit rester exceptionnel. La municipalité remercie par 
avance les familles de bien vouloir appliquer ces 
directives. 
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Ecole de Musique Saint-Médard & Aveizieux 
 

2018-2019, L'ECOLE DE MUSIQUE FAIT PEAU NEUVE ! 
 

Un nouveau logo, un nouveau site Web (en plus de 
sa page Facebook), l’association évolue... Vous 
pouvez désormais retrouver toutes les 
informations concernant notre association sur le 
site : http://emusma.free.fr/ 
 
EMUSMA, l'association Ecole de MUsique de Saint 
Médard/Aveizieux, existe depuis plus de 20 ans. 
Avec une équipe dynamique de quatre professeurs 
et une cinquantaine d’élèves, elle est toujours 
présente pour offrir une pratique artistique 
amateur sur nos territoires. Les cours sont 
dispensés aux élèves habitants sur Aveizieux, 
Saint-Médard ou venant de communes voisines, 
telles que Chevrières ou Saint-Bonnet-les-Oules. 
 
Disciplines enseignées : 

Batterie 
Piano 
Guitare électrique & acoustique 
Chant (technique vocale) 
Eveil musical (à partir de 5-6 ans) 
Formation Musicale (préparation du 1er 
cycle départemental en 4 ans) 
Atelier de musiques actuelles (groupe) 
Atelier vocal 

 
Accessible à tout le monde, la musique requiert un 
apprentissage développant de nombreuses 
valeurs : dépassement de soi, assiduité, 
concentration, dextérité, expression, réflexion, 
imagination, plaisir et partage... il faut le 
considérer comme l'apprentissage d'un langage. 
 
Les manifestations 2018-2019 :  
❖ Le 9 Février 2019, le concert des pros : 

cette année nous faisons venir le groupe 
JUNKYARD CREW. 

❖ Le 13 Avril 2019, le concert des élèves : 
chaque année, les élèves préparent un 
morceau, seul ou à plusieurs, pour 
partager avec le public leur apprentissage, 
une soirée familiale qui ravit tout le 
monde, ouverte à tous. 

❖ Le 28 Juin 2019, la soirée consacrée à la 
Fête de la musique en plein-air, avec repas, 
toujours une belle réussite, de convivialité 
et de musique. Les groupes amateurs du 
coin sont invités à se manifester auprès de 
l'école, afin de pouvoir participer à l'édition 
2019. 

Toutes les manifestations sont prévues à la salle 
d’animation de St-Médard. 
 
L'Association est subventionnée par le Conseil 
Départemental de la Loire, ainsi que par les 
communes d'Aveizieux et de Saint-Médard. 
L’Assemblée Générale du 4 septembre 2018 a 
permis de se retrouver pour présenter les comptes 
de l’année et de parler de l'année à venir. Nous 
sommes très heureux d’accueillir cette année, 
parmi les membres du bureau, Marjorie SOULAS 
(Aveizieux) et Dominique COHUET (Saint-Médard). 
Et pour l'équipe pédagogique, nous souhaitons 
également la bienvenue à notre seconde 
professeure de piano, Célestine SIVERA, qui vient 
compléter l’équipe dont le responsable est Cédric 
CHILLET. 
L'amélioration de la qualité acoustique de la salle 
Jacquard à Aveizieux devrait pouvoir nous 
permettre d'y réaliser certaines manifestations à 
l'avenir... 

Florence ROCHON 
 

Contacts :  
Courriel : emusma@yahoo.fr / Tel : 06 51 14 90 74 
ou Facebook 
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Comité d’Animation Ecole Publique 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Notre association a pour but de financer les 
activités organisées par les enseignantes dans le 
cadre scolaire tels que des spectacles, sorties de 
fin d’année, voyages… et bien d’autres animations 
en dehors de l’école, à destination des enfants. 
 
Durant l’année scolaire 2017-2018, les enfants ont 
eu la chance de pouvoir bénéficier de plusieurs 
activités :  

Un spectacle de Noël avec des cadeaux 
offerts aux classes (jeux...) 
Une animation autour de la naissance de 
poussins 
Un spectacle pour chaque classe 
La visite du collège de Chazelles-sur-Lyon 
pour les CM 
Une sortie de fin d’année pour chaque 
classe : une journée au château à Saint- 
Priest-la-Roche pour les CM, une croisière 
découverte de la Loire pour les CP et CE, 
une sortie à Courzieu pour les maternelles. 

 
Plusieurs manifestations ont été organisées 
durant l’année pour pouvoir financer ces activités 
comme la brocante, vente de calendriers de 
l’Avent, vente de galettes des rois, bourse 
puériculture, vente de plants et de fleurs.  
 
Des animations à destination des enfants ont aussi 
été proposées comme une « boum » pour 
Carnaval et une chasse aux œufs dans le parc du 
château.  
 
La kermesse de fin d’année, lors d’une très belle 
journée ensoleillée, a marqué la fin d’une année 
riche en manifestations et a permis aux familles 
présentes de partager un très bon moment. 
 
Au-delà de l’objectif financier, nous souhaitons 
aussi à travers le comité d’animation de l’école, 
créer des moments de convivialité à partager 
entre parents et enfants, provoquer des 
rencontres avec les parents. 
Des goûters à destination des enfants et des 
parents ont ainsi été proposés dans la cour de 
l’école, les veilles de vacances scolaires. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le 18 septembre 2018, nous avons organisé 
l’assemblée générale pour relancer l’année. Nous 
avons, à cette occasion, remercié Magali GLORIA, 
présidente sortante, pour sa motivation et son 
implication au sein de l’association. Une nouvelle 
maman a rejoint le bureau et plusieurs parents ont 
émis le souhait de participer aux actions du 
comité. 
 

Le bureau est ainsi recomposé : 
 

Présidente : Emilie VIALARON 
Vice-présidente : Claudine FARGIER 

Trésorière : Claire TRUJILLO 
Vice trésorière : Lucie GRANJON 
Secrétaire : Anne-Gaëlle PILLOT 

Vice-secrétaire : Emilie GUILLAUME 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’équipe du bureau est motivée pour cette 
nouvelle année scolaire mais nous comptons 
beaucoup sur le soutien des parents pour 
participer aux réunions ouvertes animées par le 
bureau, apporter de nouvelles idées/propositions 
et donner un coup de main pour l’organisation des 
manifestations. 
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Nous remercions l’équipe enseignante et le 
personnel de l’école pour son investissement 
auprès de nos enfants. Nous remercions les 
parents, les habitants du village et la municipalité 
pour leur soutien financier et l’aide bénévole 
apportée lors des manifestations. 
 
C’est grâce à nous tous bénévoles, familles et 
parents, que les enfants de l’école de Saint-
Médard pourront continuer à bénéficier de 
nombreuses activités durant l’année scolaire ! 

Manifestations sur 2019 : 
➢ Vente de galettes des rois les 5 et 6 

Janvier 
➢ Bourse Puériculture le 17 février 
➢ Carnaval le 2 mars en lien avec le Comité 

des Fêtes 
➢ Chasse aux œufs en Avril 
➢ Vente de fleurs en Mai 
➢ Marche des Moulins le 12 Mai 
➢ Kermesse et tombola de l’école le samedi 

29 Juin 
Emilie VIALARON 

 

 

 

Nous vous souhaitons une belle année 2019 ! 
 

Contact et renseignements : 
Emilie VIALARON 06.83.08.81.59 ou animationecolestmedard@gmail.com 
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Mini Bolide San Milardère 
Les membres du Mini Bolide de Saint-Médard- 
en-Forez vous présentent le bilan de leur 
sixième année d’existence. L'association 
compte une dizaine de membres, répartis entre 
le buggy électrique en extérieur, les 
randonnées SCALE et la mini-z en salle, tous les 
vendredis soir à partir de 19h30, dans une très 
bonne ambiance. 
 
En Mini-z, la piste en tapissons fait toujours le 
bonheur des pilotes. Le projet 2019 de 
l'association est l’organisation de la finale 
régionale (trophée des bouchons) qui aura lieu 
à la Halle des Sports, le dimanche 24 Mars. On 
vous y attend nombreux.  

Cette année, nous avons créé une nouvelle section 
dans l’association, le SCALE. 
 
Scale : véhicule 4x4 trial se rapprochant d’un 
véhicule réaliste. 
 
Nous pratiquons la randonnée Scale le vendredi soir 
à partir du mois de mai en fonction de la météo. Une 
initiation sera prévue également en mai. Aussi, si 
vous êtes intéressés, n’hésitez pas à nous contacter. 
 
Sur notre piste extérieure, nous pratiquons le buggy 
tout terrain électrique de l'échelle 1/16ème au 
1/8ème, le week-end et quand le temps le permet. 

Eric CHENAILLE 
 
 

 
 
 
 

Pour toutes 
 

informations, 
 

nous contacter 
 

sur 
 

Facebook « mbsm42 » 
 

ou par mail 
 

mbsm42@gmail.com 
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Bibliothèque 
L’équipe bénévole de la bibliothèque 
municipale a le plaisir de vous y accueillir toute 
l’année le samedi et le dimanche de 10h à 
11h30. C’est un lieu convivial dans lequel vous 
pouvez emprunter dix ouvrages par enfant et 
cinq par adulte pour un délai d’un mois à 
renouveler éventuellement. La bibliothèque 
possède un fonds propre qu’elle enrichit 
régulièrement et un fonds de la Médiathèque 
Départementale de la Loire qu’elle renouvelle à 
raison de 500 livres + CD + DVD trois fois par an. 
Une navette passe également une fois par mois 
livrer les ouvrages que vous pouvez réserver. 
 
N’hésitez pas à pousser la porte pour découvrir, 
partager les choix de l’équipe, échanger avec 
elle et pourquoi pas la rejoindre ! 
 
Quelques textes du dernier atelier d’écriture 
dont la seule « consigne » était d’utiliser les 6 
mots offerts : terre, soupe, montagne, 
barbelés, fenêtre, mer après la lecture d’un 
petit livre de chez motus « Mère la soupe » de 
Véronique CAYLOU. 
 

Du courage, il en faut du courage ! Mais 
c’est fini, je ne peux plus ! Je ne passerai 
pas mon temps à laisser filer mes rêves, 
à avaler cette soupe fade, sans saveur, à 
imaginer une autre vie en regardant par 
la fenêtre. Je braverai mer et montagne, 
j’enjamberai obstacles et barbelés, je 
franchirai monts et marées. Mais je 
l’atteindrai ! Je la trouverai ma terre de 
bonheur ! Alex 
Sur la Terre, il y a la mer qui chatouille 
les pieds quand elle arrive sur la plage, Il 
y a des champs parfois entourés de 
barbelés. Sur la Terre, il y a des maisons 
avec plein de fenêtres où l’on sent la 
soupe chaude, il y a des montagnes avec 
des pics enneigés. Sur la Terre, il y a du 
bonheur. Margot et Romane 

Par la fenêtre, j’apercevais ma grand-mère. 
Elle descendait de sa montagne et serpentait 
dans le chemin de terre pour arriver tout 
doucement à la mer. En chemin, elle cueillait 
une à une des herbes de la montagne, des 
orties, des pissenlits. Et là tout simplement, 
au bord de l’eau elle ramassait quelques 
oursins pour préparer avec envie une pleine 
cocotte d’un bouillon que nous appelions 
mon frère et moi, la soupe aux barbelés ! 
Stéphanie 
 
Derrière les barreaux qui ornent la fenêtre de 
ma cellule, j’imagine la Terre. Si riche, si 
belle, si diversifiée et je me souviens des 
paysages de mon enfance. La mer qui 
s’étend à l’infini, les montagnes marquant 
l’horizon ondulé sous les nuages gris et les 
plages de sable d’or fin. Mais d’ici je ne vois 
que de vieux barbelés rouillés et la soupe 
froide qui m’a été servie. Alors je rêve à 
retrouver un jour les images de mon 
enfance… Stéphen  
 
Moi j’aime bien la soupe. Une bonne soupe 
chaude que je bois tranquillement le soir en 
regardant par la fenêtre. Ma recette est un 
peu spéciale : une bonne dose d’eau de mer, 
un peu salée, un peu de terre de nos 
montagnes mais par contre pas de barbelés 
qui me piqueraient trop la gorge ! Vous 
connaissez ma recette ! Bon appétit ! Magali 

Dominique COHUET 
 

Ce fut un bon moment de partage !!! 
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F.N.A.C.A St Médard / Chevrières 
Notre comité compte trente-cinq adhérents, 
dont huit veuves.   
 
Début avril 2018, Marius Fayolle nous quittait. 
Marius était porte-drapeau et secrétaire de 
notre comité, très impliqué depuis sa création 
en 1976.  
 
Avec nos municipalités, nous assurons les 
commémorations du 8 Mai et du 11 Novembre. 
Le 19 Mars, fin de la guerre d’Algérie, une 
commémoration se déroule soit à Chevrières, 
soit à Saint-Médard. En 2019, elle aura lieu à 
Chevrières. 
 
Manifestations annuelles départementales : 
Nous sommes présents aux deux conseils 
départementaux à Boën, en mars et 
septembre. Une délégation se rend au 
mémorial à Saint-Etienne, le 19 mars. Nous 
assistons aussi aux précongrès et congrès qui 
ont eu lieu cette année, respectivement à 
Genilac et Roche-la-Molière. Ce sont des 
moments importants pour notre comité. 
 

Détente et loisirs :  
En janvier, a lieu le tirage des rois. Cette année, les 
« farlots » ont remplacé la belote. Tout le monde 
était ravi de leur prestation. Le 19 mars, nous nous 
sommes retrouvés autour d’un repas à « la Cocotte 
des Envies » à Saint-Médard. 
 
Au mois de mai, nous étions quarante-cinq à partir 
visiter Collonges-la-Rouge. 
 
Lors du pique-nique à Amplepuis en août, nous 
avons pu visiter le musée de la machine à coudre et 
du cycle. 
 
L’assemblée générale a eu lieu le 7 novembre 2018 
à Saint-Médard-en-Forez.  
 
Pour le voyage en 2019, nous irons à Piriac-sur-Mer, 
en Pays de la Loire, du 20 au 25 mai. C’est un séjour 
de six jours, pour un prix d’environ 620 € par 
personne. Notre voyage est ouvert à tous. 

André GRANGE 
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Comité pour St Médard en Forez 
 

Qui peut nous parler des Saint-Médard de 
France ? Et si nous demandions l’avis à deux 
personnes en particulier. Rencontre avec 
Thérèse MAZET et Sébastien DESHAYES. 
 
Thérèse MAZET, vous êtes un membre actif de 
l'association Comité pour Saint-Médard. En tant 
que représentante à Saint Barnabé pour 
l'assemblée générale du 17 mars, qu'avez-vous 
à nous apprendre ? 
 
« Saint-Barnabé est la seule commune qui porte 
ce nom, elle adhère aux Saint-Médard de France 
selon le dicton*. Entre Rennes et Saint-Malo, le 
village compte 1 200 habitants. Saint-Barnabé 
fait partie de la Communauté de Communes de 
Bretagne Centre. Elle abrite la plus grande Zone 
Artisanale des Côtes d’Armor avec 2300 salariés. 
Nous avons visité une chaufferie à bois créée en 
2014. Elle permet de chauffer vingt-neuf 
établissements (école, piscine, logements 
sociaux...) et est gérée à distance.  
 
Nous avons également découvert un Lycée qui 
forme au BTS EOHEH à Loudéac, établissement 
spécialisé en éolien. Il faut savoir que la Bretagne 
compte 200 éoliennes sur 30 km². Nous en avons 
appris le fonctionnement.  
 
Et pour clore ce week- end, nous avons visité la 
maison des toiles à Saint-Thélo, datant du 
XVIIIème siècle. Comme à chaque fois, c’est un 
séjour riche et culturel qui permet d'apprendre 
ce qui se fait dans nos territoires et le tout, dans 
une ambiance conviviale. Les Saint-Médard de 
France, c’est notre famille et nous prenons 
toujours autant de plaisir à nous revoir et nous 
laisser guider par les visites organisées. J'y 
participe pour ma part, aussi souvent que 
possible ! » 

Sébastien DESHAYES, maire de Saint-Médard-en-
Forez, vous avez une attache particulière à ce 
Comité pour Saint-Médard en Forez. Pourquoi ? 
Vous avez participé en 2018 à un évènement, 
quel est votre message aujourd’hui ?  
 
« Nous portons le nom de Saint-Médard alors oui, 
j’attache une importance à faire partie des Saint-
Médard de France et j’invite les villageois à 
s’engager dans cette belle association. Oui, je peux 
le dire, c’est une formidable association.  
 
Je peux témoigner en effet car j’ai représenté 
notre village à Saint-Médard-Nicourby. Quelle 
expérience ! Quel bel accueil ! Appartenant au 
canton de Lacapelle-Marival et du Grand-Figeac, 
Saint-Médard-Nicourby est une petite commune 
rurale située dans un cadre verdoyant à proximité 
du Lac du Tolerme et compte 94 habitants. C’est 
une commune essentiellement agricole avec 
quelques entreprises installées sur son territoire. 
 
J’ai apprécié dans cette manifestation, la 
convivialité, la simplicité... J’ai senti le plaisir 
qu’ont ces gens de se retrouver. J’ai senti aussi la 
fierté de la commune qui reçoit, de faire connaitre 
ses produits et son territoire. J’ai eu les 20 et 21 
octobre 2018 un bel aperçu des rencontres des 
Saint-Médard de France, cela donne envie, cela 
fait envie...  
 

Cher(e)s San Miardères, je vous invite 
sincèrement à rejoindre et à participer aux Saint-

Médard de France. C’est si enrichissant 
humainement et cela permet de découvrir des 

endroits insolites. C’est une expérience qui 
mérite d’être vécue... » 

 

 
 

 

* « Quand il pleut à la Saint-Médard... » cf. en 4ème de couverture 
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Cet automne, deux figures mythiques et très 
appréciées pour leur dynamisme, se sont 
éteintes. Il s’agit d’André THEVENET de Guizières 
et Nicole SCHMIDT du Forez. Nous transmettons 
toute notre affection à leurs familles. 

L'Assemblée Générale de printemps aura 
lieu en Gironde à Saint-Médard de 
Guizières les 23 et 24 mars 2019.  
Le Conseil d’Administration d'automne 
aura lieu dans le Forez, sur notre 
commune, la date reste à définir. 

 

 Le prochain rassemblement aura lieu à 
Saint-Médard dans les Deux Sèvres, le 31 
août et le 1er septembre 2019, chez le 
trésorier national, Jean-Louis FOUCHE. Ce 
dernier participe à l'association depuis sa 
création en 1995 et nous a déjà reçus pour 
nous faire vivre de longues balades en 
barque dans le marais poitevin.  

 
Bernadette PERBET – Thérèse MAZET 

Sébastien DESHAYES – Valérie DA FONTE 
 

 
 

« Les Saint-Médard de France, c’est une équipe très sympathique, riche de souvenirs ! 
Alors n’hésitez pas à nous accompagner ! 

Faîtes-vous connaitre auprès de Bernadette PERBET ou auprès de la mairie. 
Amicalement à tous les San Miardères. 

Retrouvez l’association nationale sur Facebook ». 
Bernadette PERBET 

 



BULLETIN COMMUNAL 2018 40 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Saint-Médard Basket 
Quelle saison 2017/2018 pour le club de St 
Médard Basket !  
Que nous souhaiterions partager avec 
l’ensemble du village…  
 
❖ 170 licenciés… 170 petits et grands 

joueurs qui portent nos couleurs, qui 
courent, shootent, se dépensent sans 
compter toutes les semaines, sur le 
terrain de la halle des sports. Il faut les voir 
le weekend, redoubler d’efforts pour 
jouer juste, collectivement, tout faire bien 
sûr, pour ramener la victoire. Et si ce n’est 
pas le cas, forcément un peu déçus, mais 
contents quand même s’ils ont fait un 
beau match. Tous unis dans le même goût 
du basket.  

 
Sportivement, nous avons eu de grandes 
satisfactions à voir progresser toutes nos 
équipes… dont 13 évoluaient en championnat. 
 
Pour la première fois, nous avons engagé deux 
équipes en U9 ainsi que deux en U11 et nous 
avons pu constater durant toute l’année du beau 
jeu, de l’altruisme, de l’envie et du plaisir. Merci à 
nos entraineurs nombreux pour ces catégories où 
il n’y a ni classement, ni score, pour leur 
dévouement, leur énergie et leur transmission 
des fondamentaux techniques à nos « jaunes » 
pousses.  
 
 
 

Nous relèverons le beau parcours des U13M qui 
accèdent en deuxième partie de championnat au niveau 
Pré-Régional. Nos équipes féminines (U13, U15, U17, 
U20) ont montré une belle combativité et de beaux 
progrès. Nos équipes masculines (U13, U15, U17) ont 
aussi prouvé que la volonté et l’assiduité permettent de 
réaliser de très bons matchs.  
 

 
 
Nos deux équipes seniors se sont maintenues à leur 
niveau (DM4 pour l’équipe masculine et DF2 pour 
l’équipe féminine) et ont réussi à « enflammer » notre 
halle des sports avec des matchs haletants.  
 
Bravo à tous nos joueurs pour porter si brillamment ce 
maillot jaune et les valeurs de notre club : convivialité, 
respect, sportivité, encouragement. 
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De plus, 18 jeunes ont pu participer à une nouveauté : 
notre camp d’avril de Basket. 
 
Un dossier auprès de la DDJS (Direction Départementale 
de la Jeunesse et des Sports) a permis à nos jeunes U13 
et U15 de dormir sur place, à la Halle des sports et ont pu 
vivre trois belles journées intenses. Au programme, du 
basket (5 heures par jour), mais aussi des activités 
divertissantes organisées par l’encadrement (bowling, 
cinéma…) ainsi que tout ce qui fait le charme d’un camp : 
montage des tentes, préparation des repas, veillées… 
Une très belle réussite pour cette première fois.  
 
❖ 170 bénévoles, au moins… Car chacun de nos 

licenciés, lorsqu’il quitte son maillot jaune de 
joueur, revêt tour à tour la tenue d’arbitre (y 
compris parmi nos jeunes joueurs), d’entraîneur, 
ou encore de membre du bureau, selon l’envie 
qu’il en a. Chacun des parents des plus jeunes 
aide à la table de marque, à la buvette, devient 
supporter et participe ainsi à la bonne tenue des 
matchs.  

 
Cela se retrouve aussi dans le nombre et la qualité des 
animations que nous organisons régulièrement comme 
la vente du calendrier du club, loto, participation à la 
marche des moulins, soirée dansante, nombreux 
tournois pour toutes les catégories, notre tournoi 
intergénérationnel qui clôture la saison dans la bonne 
humeur. De plus, cette année, pour mettre à l’honneur 
nos plus jeunes joueurs qui nous ont aidés à décorer la 
salle pour les fêtes, nous leur avons organisé un tournoi 
de Noël, rempli de belles surprises. Nous avons créé 
notre première équipe de « pom-pom girls and boys », 
qui nous fait le plaisir de venir encourager régulièrement 
les plus grands. 

A l’heure où, malheureusement, bon nombre 
d’associations pourtant vouées au service des 
autres, se trouvent en difficulté, peinent à trouver 
des bénévoles qui leur permettront d’assurer leur 
avenir, nous avons, quant à nous, la chance de 
pouvoir compter sur tous nos licenciés et leurs 
parents. Merci à tous. 
 
❖ Portés par toutes ces forces vives, nous 

avons tenté une expérience inédite et 
avons posé notre candidature pour 
l’organisation des finales de coupe 
départementale, le « challenge jeunes ». 

 
Notre club a été retenu par le comité, et c’est ainsi 
que nous avons organisé le 16 juin 2018, 6 matchs 
opposant les meilleures équipes des catégories U13 
à U17, venues de tout le département. Beaucoup de 
préparation en amont pour que tout soit parfait ce 
jour-là, mais grâce à une implication sans faille de 
tous nos bénévoles et au soutien inconditionnel de 
la mairie, ce fut une belle réussite. Nous avons 
assisté à de très beaux matchs, de haut niveau, et 
les supporters étaient nombreux pour encourager 
tous ces sportifs : plus de 1000 personnes venues de 
tous horizons, dans une ambiance incroyable… Le 
comité a relevé la convivialité de cette journée et a 
tenu à féliciter tous les organisateurs.    
Notre village a ainsi été mis à l’honneur et nous 
sommes très fiers d’avoir pu partager ces moments 
avec nos licenciés, mais aussi avec l’équipe 
municipale et tous nos sponsors.  
Merci à vous tous. 

Claire QUADRADO 
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La Boule de Saint-Médard 
L’association compte 21 adhérents, l’effectif 
reste stable mais la Boule souhaiterait étoffer 
son équipe. Aussi, si vous êtes partants, 
n’hésitez pas à venir. Vous serez les 
bienvenu(e)s. Rendez-vous les mercredis et 
samedis au stade de la Chevillonnière. 
 
La Boule de Saint-Médard organise des 
moments de retrouvailles, notamment le 
traditionnel barbecue au local Boule, le 15 
août. De plus, cette année, une vingtaine 
d’adhérents sont partis visiter Notre Dame de 
l’Hermitage à Noirétable. 
 
Il est prévu une sortie en 2019, le lieu reste à 
définir et sera ouverte à tous, pas uniquement 
aux adhérents.  

Valérie DA FONTE 

 

 
 

Bureau de la Boule : 
Daniel BRUSQ, président 

Christian TISSEUR, trésorier 
Bernard MARQUET, secrétaire. 

 

Chasse communale 
Cette année encore, la chasse communale a 
participé, comme les années précédentes, au 
nettoyage de la nature sur notre commune, en 
partenariat avec la municipalité. Quel plaisir de 
voir que les bonnes volontés ont répondu en 
grand nombre cette année ! Merci à tous. C’est 
regrettable néanmoins de trouver toujours 
autant de déchets.  Est-ce que le civisme sera au 
rendez-vous cette année 2019 ? On l’espère... 
 
 

Nous avons également participé à la fête du village 
organisé par le Comité des Fêtes. Nous avons tenu notre 
stand de tir : ce dernier rencontre toujours un certain 
succès auprès des jeunes. Nous aidons également les 
bénévoles du Comité à l’installation et au rangement de 
la fête. Ce week-end est très festif et convivial. Nous 
vous donnons rendez-vous pour toutes les 
manifestations de la commune et nous vous souhaitons 
une belle et heureuse année 2019. 
 

Damien ESCOT 
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Marche des Moulins 
La Marche des Moulins du dimanche 13 Mai a 
regroupé sept associations pour son 
organisation : Basket – Boules - Comité 
d'animation de l'école – Comité des Fêtes - 
Comité pour les St Médard de France – FNACA 
– MJC. 
 
A cause de la météo exécrable, nous avons eu 
seulement 72 participants : 
➢ 7 Km : 23 marcheurs 
➢ 12 Km : 24 marcheurs 
➢ 18 Km : 9 marcheurs 
➢ 24 Km : 10 marcheurs 
➢ 27 Km : 5 vététistes 
➢ 40 Km : 1 vététiste 

Bravo à eux ! 
 
Il est nécessaire de commencer la préparation 
assez tôt dans la saison car nous avons besoin 
de l'accord de toutes les associations 
participantes, d’établir les circuits, de trouver 
des emplacements pour les relais, de valider 
l'inscription dans le calendrier du randonneur 
auprès de la fédération, de faire une 
déclaration en préfecture ainsi que dans 
toutes les communes traversées. Ensuite vient 
la préparation pour les ravitaillements, le 
matériel et la distribution de tracts 
publicitaires. 

Merci aux bénévoles pour le nettoyage des chemins, le 
balisage, le parking, les relais, les inscriptions, la cuisine, le 
service en salle, le nettoyage et le rangement. 
 
Merci aux personnes qui nous prêtent soit un hangar, un 
garage ou un terrain. 
 
Merci à la municipalité pour son aide également. 
 
Malgré la charge de travail, cette manifestation se fait 
dans la convivialité et la bonne humeur, elle contribue au 
rapprochement des associations. 

Georges GIRAUD 
 

Retenez dès à présent la date pour la prochaine 
Marche des Moulins :   

Le 12 Mai 2019. 
 

Nous vous attendons nombreux, que ce soit 
pour marcher ou pour nous aider et avec le 

beau temps ! 
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Marche pour tous 
 
 
 
 

Le nombre de marcheurs est croissant. Cette 
année, ce sont entre vingt et trente personnes de 
Saint-Médard-en-Forez mais aussi de certains 
villages alentours, qui se retrouvent dans la 
bonne humeur pour marcher sur les sentiers de 
la commune ainsi que sur ceux des communes 
environnantes. 
 
Jusqu'aux vacances d'été, ces marches avaient 
lieu tous les deuxièmes lundis du mois, mais 
depuis septembre, elles sont effectuées tous les 
deuxièmes jeudis. Le point de rassemblement est 
toujours devant la mairie à 13 h 30, et les circuits 
sont d'une longueur de 9 à 12 km selon les 
saisons. 

C'est un groupe informel, il n'y a pas d'inscription ni 
de cotisation, chacun est responsable de lui-même. 
Les dates des marches sont consultables sur les 
bulletins mensuels d'information ainsi que sur les 
panneaux d'affichage de la commune.  

Yves LAURANSON 
Dates du premier semestre : 10 janvier - 14 février - 
14 mars - 11 avril - 9 mai - 13 juin. 
Le groupe de marcheurs vous donne rendez-vous sur 
les sentiers. 
 
Contacts : 
André THIZY au 04 77 94 03 60 
ou Bernard PEYRON au 04 77 94 04 01 
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MJC de Saint-Médard-en-Forez 
Une association pleine de vie ! 

La MJC pour Saint-Médard, c’est presque une 
institution. Cette association propose et organise 
des activités sportives et culturelles à destination 
de tous. C’est aussi l’organisateur de 
manifestations et d'événements plus ponctuels. 
C’est une organisation pleine de vie avec des 
adhérents, des salariés et des administrateurs. 
C’est aussi l’occasion de “faire vivre” des projets 
entretenant un meilleur vivre ensemble. 
 
Pour les nouveaux habitants, la MJC s’est 
structurée autour de trois pôles : 
 

« Les enfants et la jeunesse » : La MJC 
propose depuis de nombreuses années 
un centre de loisirs, durant le mois de 
juillet pour les enfants de 4 à 12 ans. Une 
petite centaine d’enfants participe 
chaque année à ce centre. Nous 
proposons autant ce centre comme un 
mode de garde aux familles que comme 
l’opportunité de vacances différentes et 
collectives.  
Depuis Pâques 2018, nous proposons un 
stage de cirque sur une semaine des 
vacances scolaires. Il s’adresse aux 
enfants de 6 à 10 ans avec pour objectifs : 
favoriser les échanges, la découverte et le 
dépassement de soi. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

« Sports et loisirs » : Gym, Zumba, Chorale, Yoga, 
Eveil corporel… Toutes les activités hebdomadaires 
de la MJC sont regroupées sous ce pôle. C’est une 
dizaine de propositions que nous faisons toutes les 
semaines, encadrées par trois salariés, deux 
prestataires et plusieurs bénévoles. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

« Animations culturelles » : organisation des 
soirées jeux ados / adultes, de la semaine du livre, 
de la brocante…Mais c’est aussi une activité de 
peinture adultes avec un excellent niveau. Nous 
sommes également heureux d’avoir pu ouvrir une 
activité “Mon Petit Atelier” pour les enfants (6-10 
ans) avec une artiste reconnue : Claire ASTHEBER  
(Je vous invite à visiter son site :  
www.astheber.com/) 
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Pour cette année 2018-2019, trois nouveaux 
professeurs ont été recrutés : 
➢ Anthony TRONCHON assure désormais 

les cours de Gym Dynamique, le jeudi 
soir. 

➢ Brigitte LASSAGNE est désormais le 
nouveau professeur de Yoga les 
mercredis soir. 

➢ Claire ASTHABER assure, quant à elle, les 
cours de peinture et atelier enfants du 
jeudi après-midi et soir. 

 
La Chorale « Fleurs des Chants » poursuit son 
aventure sous la direction d’Emmanuelle DA 
COSTA. On n’oublie pas le magnifique concert de 
Noël à Saint-Médard.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La troupe enfants et ados « Quiproquo », fait 
désormais partie de la MJC. Ce rapprochement 
permet de regrouper les activités à destination 
des enfants et ados (hors basket) sous la même 
association. Cela permet également de 
mutualiser nos moyens. Nous remercions Yvette 
Chollet pour son engagement et son implication 
depuis de nombreuses années. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

Nous avons été heureux de pouvoir relancer le vide 
greniers à Saint-Médard, surtout avec une belle météo 
cette année et une équipe de bénévoles très efficace. Le 
bilan de cette journée est très positif. 

 
L’association se porte bien en ce début d’année et la 
qualité professionnelle des intervenants est vraiment à 
souligner. La MJC est pilotée par un conseil 
d'administration qui a subi quelques changements. Le 
bureau se compose de Frederic GLORIA, président, Cédric 
BECKER, trésorier et Suzanne BOURGIN, secrétaire. Le 
reste du Conseil d’Administration est composé de Mireille 
THIVILLIER, Jonathan DANO, Anthony TISSEUR et Laurent 
DEGANNE. Nous remercions Yvan, Justine, Muriel et 
Sebastien pour le temps, l’énergie et l’engagement qu’ils 
ont su apporter durant leur mandat. 
 
Cependant, malgré une équipe partiellement renouvelée, 
les activités de la MJC sont menacées par le non 
renouvellement de la présidence. Les adhérents et 
personnes présentes lors de l'assemblée générale du 28 
juin dernier l'ont entendu : La MJC n'a pas trouvé de 
nouveau président pour cette année. Dans les faits, 
Frédéric GLORIA, président sortant, a accepté d'assurer 
l'intérim durant cette année, mais cette situation 
temporaire se terminera fin juin. 

Frédéric GLORIA 
Sans un bureau complet, et sans présidence 

l'association ne peut fonctionner. Cette situation est 
inédite pour notre MJC et nous amène, nous membres 
du Conseil d'administration, à devoir, si cette situation 

se confirme, dissoudre la MJC et arrêter toutes activités. 
 

Pour statuer sur le sort de l’association, une assemblée 
générale extraordinaire sera proposée le jeudi 4 avril. 
Notre porte est toujours ouverte, n'hésitez pas à nous 
faire part de vos idées ou vos envies ! N'attendez pas la 
prochaine assemblée générale extraordinaire de 
dissolution pour vous manifester ! 
 
A retenir :  
▪ Semaine Cirque 6-10 ans : Du 15 au 19 avril 2019 
▪ Omelette des jeunes : Samedi 4 mai 2019 
▪ Spectacle de Théâtre Quiproquo : Samedi 15 juin 

2019 à 14 h 30 et 21 h 00. 
▪ Assemblée générale : Jeudi 27 juin 2019 
▪ Centre de Loisirs (4 – 12ans) : du 8 juillet au 2 août 

2019 (4 Semaines) 
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Théâtre enfants et Ados : la troupe Quiproquo 
 

En mai dernier, le groupe théâtre a fait deux 
représentations où le public chaleureux et fidèle 
était au rendez-vous. 
  
Le groupe des 9 à 11 ans (17 enfants) a évoqué 
avec humour les différents sports que l'on peut 
pratiquer avec passion. Travail de texte et de 
gestuel qu'ils ont préparé tous les vendredis 
depuis le mois de septembre. 

Le groupe des six ados a interprété avec brio, une pièce 
intitulée "Oh là là, Loterie" : Costumes extravagants et 
répliques drôles ou cinglantes selon les situations. Les 
comédiens ont mis tout leur sérieux et leur savoir pour 
donner aux spectateurs un moment de détente. 

  
Merci aux parents et bénévoles qui ont aidé à la recherche 
des accessoires et costumes ainsi qu'à l'installation des 
salles pour le spectacle. 

Yvette CHOLLET 
 



BULLETIN COMMUNAL 2018 49 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Centre de loisirs Aveizieux / Chevrières / Saint-Médard 
Eté 2018 : Des copains et des activités ! 

 

Le centre de loisirs est organisé par un collectif de 
parents des trois communes, sous la responsabilité 
de la MJC de Saint-Médard. Cette année, nous avons 
confié la direction à Cécile MORAL. Cécile était 
accompagnée d’une équipe d’animation mélangeant 
des animateurs ou animatrices du village, mais pas 
seulement. Cette équipe était composée de Céline, 
Marine, Cécile, Stanislas, Mélanie, David, Mathis, Lael 
et Emma. Une partie de cette équipe dynamique 
assurait déjà l’animation l’été dernier. Les 
animatrices et animateurs ont permis aux enfants de 
vivre de belles vacances, de bons fous-rires, de grands 
jeux et d’autres moments inoubliables.  
 
La météo, les grands jeux dans les forêts de la Loire et 
autres sorties sportives ont permis de vivre 
pleinement ces différentes semaines. Les enfants ont 
fait plusieurs sorties : piscine à Saint-Laurent-de-
Chamousset, sortie nature à l'Ecopole du Forez, sortie 
au laser fun de Saint-Just... 
 
Les plus grands ont pu également s’essayer à la vie de 
camp à Jas Aventure (à Côté de Feurs). Ils ont passé 3 
jours incroyables : VTT, tir à l’arc, accrobranche, 
cheval, autant de supers moments avec les copains 
pour apprendre à se dépasser ; d’autant plus que 
l’hébergement était sous tentes ! L’aventure était 
garantie ! Pendant ce temps, les plus jeunes ont passé 
une soirée sous les étoiles San Miardaises, et ont 
testé la nuit à l'école ! 
 
Les parents n’étaient pas oubliés avec des temps 
d’accueil, café et un barbecue de fin de centre. 
 
Voici une petite synthèse chiffrée du centre de Juillet 
2018 : 
➢ 14 journées d’accueil (de 7h30 à 18h) 
➢ 83 enfants de 4 à 12 ans : 21 d’Aveizieux, 31 

de Chevrières et 31 de Saint-Médard 
➢ 546 journées enfants (+11% par rapport à 

2017). 
 
 

➢ 8 animateurs/animatrices et 1 directrice 
➢ 4 bénévoles 
➢ Un budget d’environ 15 000 € 
➢ Des dizaines d’emails de préparation 
➢ Beaucoup de souvenirs ! 

 
En cette année de renouvellement des responsables de la MJC, 
il nous paraît important de rappeler que le centre est préparé 
par une équipe de bénévoles. Ces derniers s’occupent de 
l’organisation en amont, d’assurer un suivi du matériel, des 
relations avec les collectivités, du recrutement de l’équipe 
d’animation (dont la directrice), de mettre en place le centre 
avant l’arrivée des enfants… Cette équipe réfléchit aussi au 
projet éducatif de ce centre de loisirs pour répondre à la 
question :  
Que souhaitons-nous pour les enfants durant ce centre ? ». Sans 
les bénévoles, souvent des parents, le centre ne peut exister. 
 
L’équipe actuelle partiellement renouvelée à l’occasion de la 
mise en place du centre de l’été 2016, aurait besoin de 2 ou 3 
personnes supplémentaires, notamment sur le village 
d’Aveizieux. Ce bénévolat implique un engagement sur l’année 
qui représente environ 4 soirées dans l’année + 1 après midi 
pour le recrutement, et un peu de disponibilité pour la mise en 
place et le rangement du centre.  
 
Vous pouvez demander des renseignements à 
mjc.saint.médard@gmail.com ou auprès des bénévoles que 
vous connaissez. 
 
Nous remercions cette année encore les trois mairies 
d’Aveizieux, Chevrières et Saint-Médard, pour leur soutien 
financier et logistique sans lequel nous ne pourrions continuer. 
Nous espérons pouvoir poursuivre dans cette dynamique 
constructive ! 
Nous vous souhaitons une belle année 2019 et nous vous 
donnons rendez-vous bientôt pour rejoindre l’équipe de 
bénévoles, ou à l’été prochain ! 

Frédéric GLORIA 

 

Vous souhaitez des informations,  
des renseignements ou découvrir notre association ? 

N’hésitez pas à nous contacter. 
Contact : Frédéric GLORIA 

06 01 73 19 07 ou mjc.saint.medard@gmail.com 
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  Le Club des Amis Retraités 
Vous aimez les cartes, les jeux de société, vous 
avez envie de passer une belle après-midi, il ne 
faut plus hésiter, venez rejoindre le groupe des 
Amis Retraités. Un beau programme vous y 
attend, voici celui de l’année 2018 : 
 

Le 4 janvier : Assemblée générale – 
Galette des rois et pétillant 
Le 15 février : Dégustation bugnes 
accompagnées de pétillant. 
Le 2 mars : Journée récréative Michel 
Voyage à Bourg-en-Bresse, les légendes 
de la télé (50 ans de chansons françaises). 
Le 29 mars : Concours de belote remporté 
par Joseph BLANCHARD – Chacune des 
personnes présentes est repartie avec un 
lot. Nous avons terminé la journée par un 
casse-croûte. Merveilleuse ambiance. 

Le 24 avril : Sortie d’une journée dans le Pilat. Tout 
d’abord, direction La Terrasse sur Dorlay pour la 
visite de «la maison des tresses et lacets ». 
Déjeuner à la Croix de Montvieux. Ensuite, nous 
avons pris la direction de Bourg-Argental où nous 
avons visité « les bonbons de Julien ». Excellente 
journée enrichissante. 
Le 28 juin : Repas de fin de saison restaurant « Le 
Forez » à Cuzieu. 
Le 4 octobre : Repas à la « Cocotte des envies » à 
Saint-Médard. Merveilleuse journée qui s’est 
terminée par les jeux, cartes et divers. 
Le 7 décembre : Nous terminons l’année par notre 
repas de Noël servi à la salle d’animation par M. 
MOULIN « La rose des sables » d’Aveizieux. Ce jour-
là, nous avons fêté les 90 ans de Jean DUPUY, notre 
seul nonagénaire de l’année. 

Paulette MONTARD, présidente 
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Le Comité des Fêtes 
Le Comité porte bien son nom. En effet, la fête 
de la Saint-Médard, évènement phare de 
l’association, est une manifestation très 
attendue désormais, dans le village. 
 
Aussi, pour la troisième année consécutive, le 
Comité des Fêtes a organisé son week-end festif 
avec la traditionnelle friture le samedi soir et des 
jeux pour enfants le dimanche, journée animée 
par les Bandas de Veauche. L’ambiance était au 
rendez-vous... 
 
Au-delà de cette fête, nous avons organisé 
également une matinée soupe aux choux. 
 
Au mois de novembre, a eu lieu le traditionnel 
repas des aînés, moment très apprécié et 
attendu par tous. Et pour bien terminer l’année, 
nous avons réitéré les illuminations du 8 
décembre, une manifestation organisée avec le 
Comité d’animation de l’école publique. 

Tous les membres du Comité tiennent à remercier les 
bénévoles, sans qui, toutes ces manifestations ne 
pourraient avoir lieu.  
 
Les souhaits de l’association sont simples, animer le 
village, passer de bons moments, accueillir plus de 
participants aux différentes manifestations. Un appel est 
lancé aux bénévoles pour étoffer le comité actuel et 
surtout avoir un apport d’aide, même ponctuelle, aux 
animations proposées.  
 
A retenir : 
2 mars : Carnaval 
12 mai : Participation à la marche des Moulins 
1 et 2 juin : Fête de la Saint-Médard 
16 novembre : Repas des aînés 
 
 

Cécile LE GRILL – Valérie DA FONTE 
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Paroisse Saint-Timothée-en-Forez 
2018-2019, une année fraternelle 

 

 

A la Pentecôte 2018, notre évêque, le père Sylvain Bataille nous a invités à entrer dans 
la préparation de notre Jubilé pour les 50 ans du diocèse de Saint-Etienne en 2021. Les 
trois années à venir seront l’occasion de faire mémoire du chemin parcouru mais 
également de nous tourner vers l’avenir, avec confiance et audace, afin de permettre à 
notre Eglise diocésaine d’être toujours plus ardente, fraternelle et missionnaire. 
 
Cette année est une année fraternelle où nous sommes appelés à vivre en frère, 
accueillants et attentifs à tous. C’est donc bien fraternellement que nous avons dit au 
revoir le 26 août 2018 aux pères Jacques Brun, Bernard Robin et Tung Nguyen qui ont 
été envoyés en mission sur d’autres paroisses de notre diocèse.  

 

 

C’est avec joie que nous avons 
accueilli le 9 septembre 2018, une 
nouvelle équipe de prêtres : les pères 
Frédéric Villier, Jean-Paul Granger, 
Jean-Baptiste Buchet et Patrick 
Frenay. Ces quarantenaires arrivant 
de divers diocèses ont reçu la charge 
de la paroisse Saint-Timothée-en-
Forez mais également de celle de 
Saint-Joseph-des-bords-de-Loire soit 
22 clochers.  

Ils accompagnent également le groupe scolaire Jean-Paul II ainsi que la communauté de l’Emmanuel de 
Saint-Etienne et du Puy-en-Velay. 
Depuis septembre, ils découvrent la Loire, les deux paroisses et leurs habitants et organisent au mieux 
les activités paroissiales. 

Nadine TIRVAUDEY 
 

Informations pratiques 
Permanence à la salle paroissiale de Saint-Médard :  
Samedi veille de messe de 10h à 11h 
 
Horaires des messes : 
Samedi 18h30 à Veauche Cité 
Dimanche 10h30 à Saint-Galmier 
1er dimanche du mois à 9 heures à Saint-Médard 
Renseignements : 
Pour baptême : 
Contacter les équipes de préparation au baptême au 06 52 31 64 82 
Pour mariage :  
Contacter Arlette et Jean-François Chabanne au 04 77 54 13 63 
Pour le catéchisme : 

• Pour les enfants de CE, contacter Anne-Ghislaine Paysserand au 06 21 10 58 46 
• Pour les enfants de CM, contacter Véronique Mazenod au 04 77 94 80 45 

Pour funérailles :  
Contacter les pompes funèbres de votre choix puis 
les responsables des funérailles au 06 45 16 91 73. 

 

En présence des maires ou de leurs représentants, le père Villier, curé reçoit de la part 

de l’évêque les clefs de chaque église, ici celle de l’église de Saint-Médard-en-Forez.



BULLETIN COMMUNAL 2018 53 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 



BULLETIN COMMUNAL 2018 54 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Associations de notre village 
 

EMUSMA, Ecole de Musique de Saint-
Médard / Aveizieux 
Responsable : Bernard DESGACHES 
Contact : 06 51 14 90 74 
(Cédric CHILLET, responsable pédagogique) 
emusma@yahoo.fr 
Activité principale : Ecole de musique 
(Formation musicale et instruments) 

MJC de Saint-Médard 
Responsable : Frédéric GLORIA 
Contact : 06 01 73 19 07 – mjc.saint.medard@gmail.com 
Activité principale : Activités régulières (gymnastique, 
danse, chorale...) et sorties à thèmes. 
Autre activité sous le couvert de la MJC :  
Théâtre QUIPROQUO  
Responsable : Yvette CHOLLET 
Contact : 09 81 21 27 91 ou cholletyvette@gmail.com 

Basket Club : Activité Basket filles et garçons 
Responsables : Quentin CHERMETTE et  
Claire QUADRADO 
Contact :  
06 28 22 63 88 ou q.chermette@gmail.com 
06 83 19 07 29 ou claire.quadrado@free.fr 
http://club.quomodo.com/stmedardbasket 

Mini Bolide San Milardère 
Responsable : Eric CHENAILLE 
Contact : 06 26 74 75 29  
http://www.mbsm42.sitew.com 
Activité principale : Modélisme automobile avec piste 
modulable (intérieur et extérieur) 
 

Bibliothèque 
Responsable : Dominique COHUET 
Contact : 04 77 39 08 47 ou 06 89 81 00 95 
Activité principale : Mise à disposition de 
livres pour enfants et adultes - Animations 

Comité d’animation Ecole 
Responsable : Emilie VIALARON 
Contact :  06 83 08 81 59 ou 
animationecolestmedard@gmail.com 
Activité principale : Arbre de Noël, vente de fleurs, 
activités extra-scolaires... 

Club des amis retraités 
Responsable : Paulette MONTARD 
Contact : 04 77 94 36 81 
Activité principale : Réunion du club le jeudi, 
tous les 15 jours et sorties 

FNACA 
Responsable : André GRANGE 
Contact : 04 77 20 26 71 ou 
andre.grange2@free.fr 
Activité principale : Mémoire des anciens combattants 

Comité des Fêtes 
Responsable : Daniel BRUSQ 
Contact : 06 40 42 30 34 ou 
vivianeb42@hotmail.fr 
Activité principale : Fêtes de village, repas des 
anciens de fin d’année 

La Boule de Saint-Médard 
Responsable : Daniel BRUSQ 
Contact : 06 40 42 30 34 ou 
vivianeb42@hotmail.fr 
Activité principale : Jeux de boules lyonnaises 

Comité pour Saint-Médard 
Responsable : Bernadette PERBET 
Contact : 06 60 48 72 68 ou 
thierryperbet@orange.fr 
Activité principale : Rassemblement des Saint-
Médard de France 

Société de Chasse Communale 
Responsable : Damien ESCOT 
Contact : 06 88 14 99 90 
Activité principale : Chasse 

Paroisse Saint Timothée en Forez 
Responsable : P. Frédéric VILLIER 
Contact : 04 77 02 29 39 ou 
contact@saint-timothee.fr 
Activité principale : Cérémonies religieuses - 
Catéchisme 

Fédération d’Associations de Saint-Médard-en-Forez 
Responsable : Georges GIRAUD 
Contact : 06 18 82 99 21 ou 
georges.giraud577@orange.fr 
Activité principale : Marche des Moulins 
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Une mairie... ... Des agents communaux 

 
Et une équipe municipale... 

 

A votre service – Page pratique 
Horaires d’ouverture du secrétariat de la 
mairie : 
 
➢ Lundi de 13h30 à 19 heures 
➢ Mardi de 13h30 à 17h30 
➢ Jeudi de 13h30 à 17h30 
➢ Vendredi de 13h30 à 17h30 
➢ Samedi de 8h à 11h30 

 
Téléphone : 04 77 94 05 21 
Email : mairie-de-st-medard-en-forez@wanadoo.fr 
Secrétaire : Caroline VALEYRE 
 
 
A la disposition du public : 
 
Photocopieur : 
Format A4 : 0,20 € 
Format A4 recto verso : 0,30 € 
 
Format A3 : 0,40 € 
Format A3 recto verso : 0,60 € 
 
 

Permanences du Maire et des adjointes :  
 
Maire : Sébastien DESHAYES 

Sur rendez-vous 
Adjointe : Odile GIRAUD 

Sur rendez-vous 
Adjointe : Valérie DA FONTE 

Sur rendez-vous 
Adjointe : Michèle THOLLOT 

Sur rendez-vous 
Adjointe : Laure SIRGUEY 

Sur rendez-vous 
 
 

Contacts utiles :   
Ecole publique Directrice :  
Edwige GRANJON 
Cantine et garderie 
E.D.F. 
Trésor public Chazelles-sur-Lyon 
Gendarmerie Chazelles-sur-Lyon 
Pompiers Saint-Galmier 
Sous-Préfecture Montbrison  

04 77 94 06 58 
 
04 77 94 06 58 
09 72 675 042 
04 77 54 22 99 
04 77 54 20 17 
04 77 54 02 07 
04 77 96 37 37 
 

 
 

 

Absent : Théo BALICHARD 
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Quand il pleut à la Saint-Médard, 
Prends ton manteau sans nul retard ; 

Mais s'il fait beau pour Saint-Barnabé, 
Qui lui coupe l'herbe sous le pied, 
Ton manteau chez toi peut rester ; 
Enfin s'il pleuvait ces deux jours, 
Tu aurais encore Saint-Gervais 
Accompagné de Saint-Protais 
Qui le beau temps va ramener. 

Rédaction : 
Associations, Mairie, Commission Communication  
 
Conception et mise en page : 
Valérie DA FONTE 
 
Photos : 
Associations, Mairie, 
Bruno REY (photos prises par drone) 
 

 
Impression : 

ISP Imprimerie 
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Rue des Roseaux - ZI Champ de Mars 
42600 Savigneux 
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contact@imprimerie-isp.com 

 
La Commission Communication 

remercie chaleureusement les 
annonceurs de ce bulletin qui 

contribuent à son financement.  
Merci également aux associations 

qui ont fourni articles et photos. 
Merci à Bruno REY pour les 

photos prises avec le drone. 
 

 


